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PROJET D’URGENCE DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE RESILIENCE (PUDTR) 
Manifestation d’intérêt N°2025_...051. / MEF/SG/PUDTR/UCP-SPM du 05 février 2025 relative à la réalisation des études d’adaptation 

architecturales et techniques des travaux de construction d’infrastructures au profit des services techniques déconcentrés, dans les 
régions du Centre-Est, Est, du Centre-Ouest et de la Boucle du Mouhoun. 

FINANCEMENT : BANQUE MONDIALE (Crédit IDA D7610 BF, 68190 BF, Subvention IDA E1000 BF, 71810 BF) 
REFERENCES DES PUBLICATIONS : N°4069 du mercredi 05 février 2025 et rectificatif N°4070 du 06 février 2025 

Date de dépouillement : 11/02/2025. Nombre de plis reçus : Neuf (09) ; 
Méthode de sélection : Sélection Basée sur la Qualification du consultant (CQS)  

(Aucun soumissionnaire ne peut être attributaire de plus d’une mission) 
NOTATION Total 

N° 
Plis Nom du Consultant 

Nombre de mission 
similaires(études 

techniques et 
architecturales-2020-2024) 

Critère 
a/30 

Critère 
b/30 

Critère 
c/30 

Critère 
d/10 100 Rang Observation 

1.  GroupementB2i/BATE INTERNATIONAL 04 10 10 00 8 28 8ième Non retenu 
2.  Groupement CAURI/CET-GCE 05 25 20 00 5 50 5ième    Non retenu 
3.  Groupement LE BATISSEUR DU BEAU/MEMO  20 30 30 30 7 97 1er Retenu 
4.  Groupement ARCADE/CEITP 05 00 10 15 8 33 7ième Non retenu 
5.  Groupement ARDI/ACERD 07 15 10 25 7,5 57,5 4ième Non retenu 
6.  Groupement CET-BTP&SERVICES/AC CONCEPT 07 25 25 5 6,6 61,6 3ième   Non retenu 
7.  Groupement CADY/CAFI-B 04 00 10 10 7 27 9ième Non retenu 
8.  Groupement AVIE/AFRIK CONSULT 04 10 15 5 7,5 37,5 6ième Non retenu 
9.  Groupement BETAIC/IMHOTEP 11 30 15 30 9 84 2ième Retenu 

Conclusion (cabinets ou bureaux d’études retenus par mission pour la suite de la procédure) :  
Mission 1 : Groupement Le BATISSEUR DU BEAU/MEMO  
Mission 2 : Groupement BETAIC/IMHOTEP  

 



Résultats provisoires

4
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4089 - Mercredi 05 mars 2025

 

1 

!"#$!$%$&"'$!("')&*+&)'&#$'$!#$!,%+&+$&*+&)'&*+-(./'01!+&
!"#$%&"'&"'()*+','-.##$%&"/'0123245336789:7;<7=0;!7>?8'&@'2A73672324')"B$C*D"','B$'E.@)%*C@)"'&"'($@/"/'-$EF'"C'&FG"@%")'"C'

'($@/"5-$EF')"%E.)-F'$@'().E*C'&"'BH=0;!I'!"#"$%&'%()%(*+(,-.*/'+0/1&()%(*2+3/4!"!!"#$%&%'()*+,-..)&")/'(&0'&%)123-234-45'
5/&+&'%6%&0!"!#$%&'(!%'!)*+,-.!/0'1232'!4546!

7+0%()%()",1-/**%6%&0!"!5785484546!!!7+0%()%()"*/."$+0/1&!"!5785484546!!!816.$%()%(,*/4($%9-4!"9:(

:1-6/4;
4/1&&+/$%4( Lots 

Montant minimum Lu 
en FCFA 

Montant maximum Lu 
en FCFA 

Montant minimum 
Corrigé (FCFA) 

Montant maximum 
Corrigé (FCFA) 

Montant 
maximum 

TTC corrigé 
Observations 

HTVA TTC HTVA TTC HTVA TTC HTVA TTC 
ETABLISSEMENT 
LA GRACE 
DIVINE 

9! 10 609 200 11 670 120 12 966 800 14 263 480 10 609 200 11 670 120 12 966 800 14 263 480 14 263 480 
<1&#1$6%!4!! 5 374 500 5 911 950 7 166 000 7 882 600 5 374 500 5 911 950 7 166 000 7 882 600 7 882 600 

;! 3 134 700 3 448 170 4 527 900 4 980 690 3 134 700 3 448 170 4 527 900 4 980 690 4 980 690 
PRIVILEGE 
HOTEL ;! - 3 217 500 - 4 647 500 2 925 000 3 217 500 4 225 000 4 647 500 4 647 500 <1&#1$6%!

INTER NEGOCES 9! - 11 709 720 - 14 311 880 10 645 200 11 709 720 13 010 800 14 311 880 14 311 880 <1&#1$6%!
TINEPRO 9! - 11 717 640 - 14 321 560 10 652 400 11 717 640 13 019 600 14 321 560 14 321 560 <1&#1$6%!

MEL SERVICES 
9!! - 11 682 000 - 14 278 000 10 620 000 11 682 000 12 980 000 14 278 000 14 278 000 

<1&#1$6%!!4!! - 4 950 000 - 6 600 000 4 500 000 4 950 000 6 000 000 6 600 000 6 600 000 
;! - 2 970 000 - 4 290 000 2 700 000 2 970 000 3 900 000 4 290 000 4 290 000 

MULTI SERVICES 
WENDKOUNI 9! 10 713 600 - 13 094 400 - 10 713 600 - 13 094 400 - 14 403 840 <1&#1$6%!

ENTREPRISE IDA 4! 4 242 000 - 5 656 000 - 4 242 000 4 666 200 
 

5 656 000 
 

6 221 600 6 221 600 
81&('1&#1$6%(

<==1'!>?@1A>)'A'?(!
B>CC'!2>1!3?=D13'$1'!>$!

C'$3)!A3?3A$A!

ORIANE 
SERVICES ET 
DISTRIBUTION 

9!! 10 530 000 - 12 870 000 - 10 440 000 - 12 760 000    -  14 036 000 

81&('1&#1$6%(
<==1'!>?@1A>)'A'?(!
B>CC'(2>1!3?=D13'$1'!>$!

C'$3)!A3?3A$A(
/11'$1!C$1!)'!A@?(>?(!
'?!)'((1'!%'!)>!E>$C'F
2>=D!"!9G55!'?!)'((1'!'(!
9G65!'?!2H3==1'CI!J'!
K$3!'?(1>3?'!$?'!

L>13>(3@?!M!)>!B>3CC'!%$!
A@?(>?(!(@(>)!%'!

4.N5OI!

4! 4 200 000 - 5 600 000 - - - - - - 
81&('1&#1$6%(=(

+@?F1'2'L>B)'!>$!)@(!4!
E@$1!2>$(3@?!%'!

C@$A3CC3@?!3?C$==3C>?('!

GOLDEN 
RESTAURANT 

9!! - 11 404 800 - 13 939 200 10 368 000 11 404 800 12 672 000 13 939 200 13 939 200 
81&('1&#1$6%((

<==1'!>?@1A>)'A'?(!
B>CC'!2>1!3?=D13'$1'!>$!

C'$3)!A3?3A$A!

4! - 4 752 000 - 6 336 000 4 320 000 4 752 000 5 760 000 6 336 000 6 336 000 
81&('1&#1$6%((

<==1'!>?@1A>)'A'?(!
B>CC'!2>1!3?=D13'$1'!>$!

C'$3)!A3?3A$A!
ROSALIE 
SERVICE 9! - 11 672 100 - 14 265 900 10 611 000  11 672 100 12 969 000 14 265 900 14 265 900 <1&#1$6%(

DOLCE VITA 

9! - 13 147 200 - 14 308 800 11 952 000 13 147 200 14 608 000 16 068 800 16 068 800 

<1&#1$6%(
P?'!'11'$1!%'!2>)2$)!%$!
E130!A>03A$A!%'!)>!
E>$C'!%DQ'$?'1!>!D(D!
2@?C(>(D'!RN!455!555!
'?!)3'$!'(!E)>2'!%'!G!
G55!555S!'?(1>3?>?(!
$?'!L>13>(3@?!M!)>!

H>$CC'!%$!E130!(@(>)!%'!
94I;O!

4!!! - 4 636 500 - 6 182 000 4 215 000 4 636 500 5 620 000 6 182 000 6 182 000 
81&('1&#1$6%((

<==1'!>?@1A>)'A'?(!
B>CC'!2>1!3?=D13'$1'!>$!

C'$3)!A3?3A$A!

;! - 2 574 000 - 3 718 000 2 340 000 2 574 000 3 380 000 3 718 000 3 718 000 
81&('1&#1$6%((

<==1'!>?@1A>)'A'?(!
B>CC'!2>1!3?=D13'$1'!>$!

C'$3)!A3?3A$A!

RESTAURANT 
CHEZ LOUISIA 9! - 11 889 000 - 14 532 100 10 809 000  13 211 000 11 889 900 14 532 100 14 532 100 

<1&#1$6%!
P?'!'11'$1!>!D(D!
2@?C(>(D'!C$1!)'!

A@?(>?(!A3?3A$A!"!99!
GGT!555!UJUV!'?!!)3'$!
'(!E)>2'!%'!99!GGT!T55!

UJUVI!
!>:?7>8<>(
@A(<B@BCD>( 4! - 5 248 650 - 6 998 200 4 771 500 5 248 650 6 362 000 6 998 200 6 998 200 <1&#1$6%(
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EBF!>(
:>!G?<>:! 9! - 11 672 200 - 14 265 900 10 611 000 11 672 100 12 969 000 14 265 900 14 265 900 

<1&#1$6%!
/11'$1!%'!(@(>)3C>(3@?!
%$!A@?(>?(!A3?3A$A!
'?(1>3?>?(!$?'!L>13>(3@?!
M!)>!B>3CC'!%$!A@?(>?(!
A3?3A$A!%'!955!=1>?2C!

JUV!

ATTRIBUTAIRES(
=(

F(@10(H(=!M!)*'?(1'E13C'!>IAD@?::>C>8I(@A(J!A<>(7?G?8>!E@$1!$?!A@?(>?(!A3?3A$A!(@$('C!(>0'C!%'!)1-K%(6/**/1&4(&%-#(
'%&0(41/L+&0%;4/L(6/**%(M-/0('%&0(NHO(PQQ(RSST(#$+&'4(<5A('(!E@$1!$?!A@?(>?(!A>03A$A!01-0%4(0+L%4('16,$/4%4()%(
U-+01$K%(6/**/1&4()%-L('%&0(41/L+&0%;0$1/4(6/**%(U-+0$%('%&0(U-+0$%;3/&V0(NHW(OQX(WRST(#$+&'4(<5A(>L'2!$?!%D)>3!
%*'0D2$(3@?!%*$?(61/4(,+$('166+&)%!W!

F!@10(O(=!M!)*'?(1'E13C'!C>@(:>!G?<>:!E@$1!$?!A@?(>?(!A3?3A$A!(@$('C!(>0'C!%'!U-+0$%(6/**/1&4(&%-#('%&0('/&U-+&0%(6/**%(((((((((((((((((((
NW(PYS(SSST(#$+&'4(<5A('(!E@$1!$?!A@?(>?(!A>03A$A!01-0%4(0+L%4('16,$/4%4()%(4/L(6/**/1&4(4/L('%&0(6/**%(NQ(QSS(
SSST(#$+&'4(<5A(>L'2!$?!%D)>3!%*'0D2$(3@?!%*$?(61/4(,+$('166+&)%!W!

F(@10(X(=!M!)*'?(1'E13C'!C>@(:>!G?<>:!E@$1!$?!A@?(>?(!A3?3A$A!(@$('C!(>0'C!%'!)%-L(6/**/1&4(&%-#('%&0(41/L+&0%;)/L(6/**%((((((((((((((((((((
N4!TN5!555T(#$+&'4(<5A('(!E@$1!$?!A@?(>?(!A>03A$A!01-0%4(0+L%4('16,$/4%4()%(U-+0$%(6/**/1&4()%-L('%&0(U-+0$%;
3/&V0;)/L(6/**%(NW(OPS(SSST(#$+&'4(<5A(>L'2!$?!%D)>3!%*'0D2$(3@?!%*$?(61/4(,+$('166+&)%I!

 
 
 
 
 

!"#$%"&'$(&)*+$(&$,&'$&-%&.$/-/.*$&'"&!"#0"+%!
"#$%&'#!'#!()*+*,-.-*&!%//010#!2345467589:;<=>?:9">9(@<!'A!BC9B594546D!)#/%.-E#!F!/%!,0/#G.-*&!'HA&!I*&,A/.%&.!GJ%)10!'#!/%!
)0%/-,%.-*&!'HA&!+/%&!'#!G*&.-&A-.0!'#,!%G.-E-.0,!'A!:A)#%A!'#,!<-&#,!#.!'#!/%!>0*/*1-#!'A!:A)K-&%!L:;<=>?:MN!"#$%$&'('$)!*!+,-.')!

/01234/5!'6'7&#&'!898:;!<=>=7'$&'!-'!?%!?'))7'!-@#$A#)%)#B$!*!CD898EFG9H/01234/HI3HJ<1!-,!K9!L%$A#'7!898G!
I%)'!-'!-=MB,#??'('$)!*!89!L%$A#'7!898G;!CB(+7'!-'!M?#N!7'O,N!*!)7B#N!P9:Q;!I%)'!-'!-=?#+=7%)#B$!*!89!L%$A#'7!898G!

23! I%O-&#.!!

Expérience 
des Soumis-
sionnaires 

(5pts) 

Marchés 
similaires 

(10pts) 

Conformité du plan de travail 
et de la méthode proposés, 

aux Termes de référence 
(50 pts) 

Qualifications et compétence du personnel 
clé pour la mission 

(35pts) 
Note 

technique 
/100 

points 

Offre 
financière 
FCFA TTC 

Rang Obser-
vations Nombre (N) 

d’années 
d’expériences 

globales 
(5pts) 

Nombre de 
marchés 
similaires 
valides 

Approche 
technique 

et méthodo-
logie 

(30pts) 

Organi-
sation et 
personnel 
(10pts) 

Plan de 
travail 

(10pts) 

Un (1) 
Expert 

spécialiste 
en PCA 
(Chef de 
mission) 
(15pts) 

Un (1) 
spécialiste 

en 
gouvernance 

SI 
(5pts) 

Un (1) 
spécialiste 
en Cyber 
sécurité 
(10pts) 

Un (1) 
spécialiste 
en gestion 
des organi-

sations 
(05 pts) 

B!
IP:=2?Q!
P@2P;"!?Q!
PRRSI=?R!

G! K9! 8R! S! T! KG! :! U! 8;G! TCNC! 44!645!555! B#)! @PR!

4! ?(>!RP@U! G! G! 8T! T! S! K8;UG! :! U! K;G! VWN4C! 48!8X6!555! 4Y$#! @PR!
8! "?ZSQ?P<! G! K9! 8T! S! T! K:;UG! G! T! 8;G! TWN4C! 8B!4V5!VT4! 8Y$#! @PR!

P..)-OA.%-)#!
+)*E-,*-)#!

U#!IP:=2?Q!P@2P;"!?Q!PRRSI=?R!%!=)=!7')'$,!N'?B$!?%!(=)VB-'!-,!(B#$-7'!&BW)D!MB,7!,$!(B$)%$)!-'!E-&1.7'#A[!
$-//-*&,!\A%.)#!G#&.!E-&1.!$-//#!L44!645!555M!]I]P!QQID!%A'&!,$!-=?%#!-@'6=&,)#B$!-'!\A%.)#7E-&1.7'-[!LW5M!^*A),!MB,7!?%!
N,#)'!-'!?%!M7B&=-,7';!

!

!"
"

!
!"#"$%&'&()&(*+&#,"'-##&!&#%.()&(*+&/0(&%()&(*+/$$/"#"$$&!&#%(

"#$%&'()#)%*$!+,-$)./0)!1234356457"8"99:8;<8=">!+?!4584@83435!A*?/!B,%$)'/C.+%#)%*$!(*D%#B'!')!(?%E%6D*$)/FB'!+'(!)/#E#?G!+'!/.#B%(#)%*$!+'!
E%$H)!I34J!K#/+%$(!$?)/%)%&(!')!%$()#BB#)%*$!+'!E%$H)!I34J!C*?B%$(!+#$(!B'(!/.H%*$(!+?!L'$)/'6M?'()N!+?!L'$)/'6;?+N!+?!1*/+N!+?!>B#)'#?!6L'$)/#B!')!
+?!;#O'B!6!P%$#$D'C'$)!Q!=*$!P:R!12ST44USS4U@@S7!6!>?VB%D#)%*$!+'!B,#E%(!W!"#$%&'()#)%*$!+,-$)./0)!Q!X?*)%+%'$!127T3@!+?!B?$+%!33!K?%BB')!3435!
=#)'!+,*?E'/)?/'!+'(!C#$%&'()#)%*$(!+,%$)./0)!Q!4Y!#*Z)!3435[.&./'$D'!+'!B#!D*$E*D#)%*$!+'!B#!L:"!Q!M?E'/)?/'!Q!123435\4UU3\8"99:8;<8=">!

+?!74!K?%BB')!3435!6!=.B%V./#)%*$!Q!12343564U778"99:8;<8=">!+?!478U383435!6!1*CV/'!+'!AB%(!Q!4@!6!1*CV/'!+'!B*)(!Q!4U!

!"# $%&'()*+,#-./)%.0#123*.1)+# 4%5+#

!67&/)#1)#7'++'6(+#+'7'8%'/)+#1%(+#8%#96(1.'*)#
1)+#%9*':'*3+#12'(*)/731'%*'6(#+69'%8)#)*#8)#+.':';
96(*/<8)#1)+#*/%:%.0#1)#/3%8'+%*'6(#1)#:'(=*#>?@A#
B%/1'(+#(.*/'C*'D+#)*#'(+*%88%*'6(#1)#:'(=*#>?@A#

76.8'(+#
E%(=# F&+)/:%*'6(+#G.#76'(+#1).0#>@?A#1%(+#

8%#96(1.'*)#1)+#%9*':'*3+#
12'(*)/731'%*'6(#+69'%8)#

1)+#*/%:%.0#
12%73(%=)7)(*+#H51/6;

%=/'968)+#

G.#76'(+#1).0#>@?A#
+.':';96(*/<8)#1)+#

*/%:%.0#
12%73(%=)7)(*+#
H51/6;%=/'968)+#

U! P:;M!-1<91-9[-9!;#/B! ]?/^%$#!P#(*! 47! U@! U'/! X?#B%&%.!')!/')'$?!A*?/!B#!
(?%)'!+'!B#!>/*D.+?/'!

3! L:P-6]!;#/B! ]?/^%$#!P#(*! 47! UY! 3_C'! X?#B%&%.!!
7! L`9`R`[`-! ]?/^%$#!P#(*! 4! 74! 7_C'! 1*$!a?#B%&%.!!
5! <9[R9L! ]?/^%$#!P#(*! 4! Y! 5_C'! 1*$!a?#B%&%.!!
S! <-=!;:[b! ]?/^%$#!P#(*! 4! c! S_C'! 1*$!a?#B%&%.!!

Y!
</*?A'C'$)!d:[8]9-!
LM[>!]91-18]9-!LM[>!
]e[f-1:!

R?$%(%'! 4! 7! Y_C'! 1*$!a?#B%&%.!!

@! L9R-;8]9>:=! ]?/^%$#!P#(*! U! U! @_C'! 1*$!a?#B%&%.!!
!
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56,78H'I*%$%B"#"%D'J'8>&F"D'&"'?$'56,78'K+")B*B"'./.0'
L"3")"%B"'"D'&$D"'&"'(>M?*B$D*=%'&"'?C$A*@'J'N>=D*&*"%'&"@'#$)BOE@'(>M?*B@',-P/QR'&>'?>%&*'/2'3EA)*")'./.0H',=#M)"'&"'(?*@')"S>@'J'6%T"'UVVWH''

!$D"'&"'&E(=>*??"#"%D'J'/R'3EA)*")'./.0'X5"DD)"'&"!B=%A=B$D*=%'J'5"DD)"',-./.01/.Y456,784!94!:;4!<7'&>'/P'3EA)*")'./.0H!
"#$!%!&!'()*+,(-!./(0$)($+(0!($!.(!)123)3$+#0!.(-!4)#52(-!16(,$)#470(-!.(!63!8+)(,$+#0!914+#036(!.5!:(0$)(!

;0*(6#22(!&!%<!=>>!>>>?:?@!AA:!
B#)0(!+0C1)+(5)(!D>EF=!GH!&I!%>!%=>!<J%!AA:!!($!B#)0(!-521)+(5)(!D%E%=!GH&I!%J!KJ<!LL=!?!:?@!AA:!

MN! '#5O+--+#003+)(! PCC)(!C+030,+7)(!65(! PCC)(!C+030,+7)(!,#))+41(! PQ-()*3$+#0-R!9304!SAT@! AA:! SAT@! AA:!

/V' UAM!' '

<*%*'J'0'/2Q'.P/'
<$+*'J'V.'PZR'YP/'
'
!

' <*%*'J'0'/2R'P./'
<$+*'J'V.'PY/'2//' :#0C#)O(!RV7O(!

/.'
M@8W/'!
X9;'A@AWPM'!
'@9"!

<*%*'J'P'/QP'///'
<$+*'J'Z'0V.'///' ' ' '

M#0!,#0C#)O('
5"DD)"'&"'@=>#*@@*=%'%=%'B=%3=)#"'
[=>@'?"@'(=*%D@'%C\'3*F>)"%D'($@'

U']3'#=&G?"'^=*%D'$>'!76'($F"'2P120'W'

/2' 'G@?;! V/'2YQ'0//' ' ' '

M#0!,#0C#)O('
,C$'($@'#"%D*=%%E'?"'#=%D$%D'#*%*#>#'&$%@'

@$'?"DD)"'&"'@=>#*@@*=%'U]I']*)B>?$*)"'
,-././1/2/47L]6:4]L4T%#)'&>'

/24/Y4././W'

/P' ;:@?! <*%*'J'P'Y00'///'
<$+*'J'V/'2Y/'///' '

<*%*'J'P'R/R'.0/'
<$+*'J'Y'ZR/'0//' '

:#0C#)O(!RJ7O(!
93Q3+-!&!=Y!

/0' X;MA!'@9"! <*%*'J'2'YR2'P//'
<$+*'J'Z'2Z/'P//' '

<*%*'J'P'22Y'.//'
<$+*'J'Y'VZQ'P//' '

:#0C#)O(R!<7O(!
ZFEVJY!

,=%'3$BD>)$D*=%'&"'?$'B=>))=*"'&$%@'D=>@'?"@'
*D"#@!

/Q' ;MU:W!'@9"! ' <*%*'J'P'YRY'Q//'
<$+*'J'V.'PY.'QQ/' '

<*%*'J'P'/Z2'.R.'
<$+*'J'V/'.P2'YZV'

M#0!,#0C#)O(!
93Q3+-!&!%FY'

]_'&>'(")@=%%"?'%=%'@*F%E'

/R' [W\P9;!WMA;9M@AWPM@"! '
<*%*'J'0'.R/'PR/'
<$+*'J'VV'Q/.'YP/' '

<*%*'J'P'QRQ'2P/'
<$+*'J'V/'.YQ'QZ/'

:#0C#)O(!R%()!
]%%E<KY!

I$BD>)$D*=%'&"'B")D$*%@'*D"#@'&>'?=D'.'"%'(?>@'

/Z' ;APW";!G^"AW!';9TW:;! ' <*%*'J'0'.YR'RV/'
<$+*'J'V/0'QRY'///' ' '

M#0!,#0C#)O('
<=%D$%D'?"DD)"'&"'@=>#*@@*=%'&*33E)"%D'&>'
#=%D$%D'&>'&"A*@'"@D*#$D*3'U]I']*)B>?$*)"'

,-././1/2/47L]6:4]L4T%#)'&>'
/24/Y4././W'

/Y' UX'!B^9\WM@!'@9"! ' <*%*'J'0'/0Z'/R/'
<$+*'J'V/0'QQY'///' ' '

M#0!,#0C#)O('
<=%D$%D'?"DD)"'&"'@=>#*@@*=%'&*33E)"%D'&>'
#=%D$%D'&>'&"A*@'"@D*#$D*3'U]I']*)B>?$*)"'

,-././1/2/47L]6:4]L4T%#)'

V/' WGX"^'!^MWT;9'!!<*%*'J'0'0/P'///'<$+*'J'Z'PZZ'///' ' ' '

M#0!,#0C#)O('
5"DD)"'&"'@=>#*@@*=%'%=%'B=%3=)#"'U%=%'

@*F%E"W`'?"'(=*%D'a'%C\'3*F>)"'($@H'U']3'#=&G?"'
^=*%D'$>'!76'($F"'2P120'W'

@$$)+Q5$3+)(!2)#*+-#+)(!
[W\P9;! WMA;9M@AWPM@"!(=>)' >%'#=%D$%D'#*%*#>#'&"!_53$)(!O+66+#0-! -+`! ,(0$! -#+`30$(]-(+a(!
O+66(!$)#+-!,(0$!_53)30$(!DV!LKL!JV>H!?:?@!AA:!"D'>%'#=%D$%D'#$+*#>#'&"!.+`!O+66+#0-!.(5`!,(0$!
_53$)(]*+04$]-(+a(!O+66(!-+`!,(0$!_53$)(]*+04$!D%>!<bL!LF>H!?:?@!AA:!$A"B'>%'&E?$*'&C"+EB>D*=%'&"!
$)(0$(!DJ>H!c#5)-!($)'B=##$%&"d!

"#$!<!&!'()*+,(-!./(0$)($+(0!($!.(!)123)3$+#0!.(-!4)#52(-!16(,$)#470(-!.(!63!8+)(,$+#0!914+#036(!.(!6/P5(-$!
;0*(6#22(!&!b!>>>!>>>?:?@!AA:!

B#)0(!+0C1)+(5)(!D>EF=!GH!&!I!K!VFF!JFb!?!:?@!AA:!($!B#)0(!-521)+(5)(!D%E%=!GH!&!I!%>!%J%!J=>!?!:?@!AA:!

MN! '#5O+--+#003+)(! PCC)(!C+030,+7)(!65(! PCC)(!C+030,+7)(!,#))+41(! PQ-()*3$+#0-!R9304!
!SAT@! AA:! SAT@! AA:!

/V' UAM!! ' <*%*'J'2'QZ2'YQ/''
<$+*'J'Z'YZP'0./'' ' <*%*'J'2'ZZV'/./''

<$+*'J'Y'2.0'0P/''

M#0!:#0C#)O(!
ZJE=FY!

,=%'3$BD>)$D*=%'&>'.G#"'F)=>("'&"'8=)=#='
633)"'O=)@'"%A"?=(("''

/.'
M@8W/'!
X9;'A@AWPM'!
'@9"!

<*%*'J'2'/Q/'///''
<$+*'J'Q'PZ/'///'' ' ' '

M#0!,#0C#)O('
5"DD)"'&"'@=>#*@@*=%'%=%'B=%3=)#"'

[=>@'?"@'(=*%D@'%C\'3*F>)"%D'($@'U']3'#=&G?"'
^=*%D'$>'!76'($F"'2P120'W!

/2' ;:@?! <*%*'J'2'0//'///''
<$+*'J'R'2//'///'' ' <*%*'J'2'P2/'///''

<$+*'J'R'V0P'///'' ' :#0C#)O(R!%()!''
93Q3+-!&!<Y!

/P' X;AM!'@9"! <*%*'J'2'.0/'2//''
<$+*'J'Q'Y2P'Q//'' ' <*%*'J'2'P2/'2//''

<$+*'J'R'.YP'Q//'' '

:#0C#)O(R!<7O(!'!
Z=E=JY!

,=%'3$BD>)$D*=%'&"'?$'B=>))=*"'"D'&"'?$'(=#("'
b'"$>''

/0' [W\P9;!WMA;9M@AWPM@"! ' <*%*'J'2'./.'0./''
<$+*'J'R'2PY'/P/'' ' <*%*'J'P'VY.'0P/''

<$+*'J'Y'P.P'QQ/''

M#0!:#0C#)O(!
ZJ>Eb%Y!

,=%'3$BD>)$D*=%'&"@'0'V")@'F)=>("@'&>'?=D'
633)"'O=)@'"%A"?=(("''

'
'



7

Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4089 - Mercredi 05 mars 2025 Page 2 sur 3 

/Q' ;APW";!G^"AW!';9TW:;! ' <*%*'J'2'VZ/'V./''
<$+*'J'Z'V/P'.P/'' ' <*%*'J'P'RV/'0Q/''

<$+*'J'V/'0VY'R//''

M#0!:#0C#)O(!
ZJ%E=KY!

,=%'3$BD>)$D*=%'&"@'0'V")@'F)=>("@'&>'?=D'
633)"'O=)@'"%A"?=(("''

/R' UX'!B^9\WM@!'@9"! ' <*%*'J'2'VYV'2./''
<$+*'J'R'R.Q'QP/'' ' <*%*'J'P'022'0Q/''

<$+*'J'V/'VQ0'R//''

M#0!:#0C#)O(!
ZV<E>=Y!

,=%'3$BD>)$D*=%'&"@'0'V")@'F)=>("@'&>'?=D'
633)"'O=)@'"%A"?=(("''

@$$)+Q5$3+)(!2)#*+-#+)(!
;:@?!(=>)'>%'#=%D$%D'#*%*#>#'&"!$)#+-!O+66+#0-!_53$)(!,(0$!$)(0$(!O+66(!DJ!VJ>!>>>H!?:?@!SAT@!
"D'>%'#=%D$%D'#$+*#>#'&"!-(2$!O+66+#0-!,(0$!,+0_530$(]_53$)(!O+66(!DK!%=V!>>>H!?:?@!SAT@!$A"B'
>%'&E?$*'&C"+EB>D*=%'&"!$)(0$(!DJ>H!c#5)-!($)'B=##$%&"d!

"#$!J!&!'()*+,(-!./(0$)($+(0!($!.(!)123)3$+#0!.(-!4)#52(-!16(,$)#470(-!.(!63!8+)(,$+#0!914+#036(!.(!6/;-$!
;0*(6#22(!&!=!=>>!>>>?:?@!AA:!

B#)0(!+0C1)+(5)(!D>EF=!GH!&I!V!VbL!>FF!AA:!!($!B#)0(!-521)+(5)(!D%E%=!GH&I!L!>F<!bVJ!?!:?@!AA:!

MN! '#5O+--+#003+)(! PCC)(!C+030,+7)(!65(! PCC)(!C+030,+7)(!,#))+41(! PQ-()*3$+#0-!R9304!
!SAT@! AA:! SAT@! AA:!

/V' UAM!! ' <*%*'J'.'2V.'Z//''
<$+*'J'0'PV/'2//'' ' <*%*'J'.'.YY'Z./''

<$+*'J'0'2ZP'2P/''

:#0C#)O(R!<7O(!'!
]>E=LY!

]=>))=*"'3$BD>)E"'&"'(?>@'

/.'
M@8W/'!
X9;'A@AWPM'!
'@9"!

<*%*'J'V'RRZ'///''
<$+*'J'2'R.P'///'' ' ' '

M#0!,#0C#)O('
5"DD)"'&"'@=>#*@@*=%'%=%'B=%3=)#"'

[=>@'?"@'(=*%D@'%C\'3*F>)"%D'($@'U']3'#=&G?"'
^=*%D'$>'!76'($F"'2P120'W'

/2' X9P!;";:!'@9"! <*%*'J'V'0ZZ'0//''
<$+*'J'2'R2R'///'' ' <*%*'J'V'0Y.'0//''

<$+*'J'2'RP0'///'' '

M#0!,#0C#)O(!
]>E<>Y!

,=%'3$BD>)$D*=%'&"'?$'B=>))=*"'&>'V")'F)=>("'
633)"'$%=)#$?"#"%D'M$@@"'

/P' ;:@?! <*%*'J'.'/./'///''
<$+*'J'P'.0/'///'' ' <*%*'J'V'YV/'R//''

<$+*'J'P'/.Y'2//'' '

:#0C#)O(R!%()!
93Q3+-!&!%Y!
]VEV=Y!

I$BD>)$D*=%'&"'?$'M$DD")*"'b'V//'///'$>'?*">'
&"'V/'///'

/0' X;AM!'@9"! <*%*'J'.'/YQ'0//''
<$+*'J'P'2YV'///'' ' <*%*'J'.'V/Y'0//''

<$+*'J'P'0.2'///'' '
:#0C#)O(R!J7O(!

Z>EL>Y!
7>B>%"'B=>))=*"'3$BD>)E"!

@$$)+Q5$3+)(!2)#*+-#+)(!
;:@?!(=>)'>%'#=%D$%D'#*%*#>#!./50!O+66+#0-!0(5C!,(0$!.+`!O+66(!-(2$!,(0$!D%!b%>!K>>H!?:?@!SAT@!
"D'>%'#=%D$%D'#$+*#>#!.(!_53$)(!O+66+#0-!*+04$]0(5C!O+66(!$)#+-!,(0$!DV!><b!J>>H!?:?@!SAT@!3*(,!
50!.163+!./(`1,5$+#0!.(!$)(0$(!DJ>H!c#5)-!23)!,#OO30.(H!

!
8(O30.(!.(!2)+`!MN<><=]>><CR"PM@BR8UR8X'R8G@!2#5)!63!C#5)0+$5)(!.(!-()*+,(!.(!)(-$35)3$+#0!35!2)#C+$!.(!63!"#$()+(!M3$+#036(!

B5)e+03Q1!D"PM@BHd!?+030,(O(0$!J'8>&F"D'&"'?$'56,78'F"@D*=%'./.0H'X5Q6+,3$+#0!.(!6/@*+-!J'N>=D*&*"%'&"@'#$)BOE@'(>M?*B@',-P/QR'&>'?>%&*'
/2'3EA)*")'./.0H'83$(!.(!.12#5+66(O(0$!J'/R4/.4./.0H'"($$)(!.(!,#0*#,3$+#0!J'5"DD)"',-./.01/.Y456,784!94!:;4!<7'&>'/P4/.4./.0H'

M#OQ)(!.(!26+-!J'[)"*T"'UV2W'H'M#OQ)(!.(!6#$!J'N>$D)"'U/PW!
"#$!%!&!?#5)0+$5)(!.(!-()*+,(!.(!)(-$35)3$+#0!35!2)#C+$!.5!-+74(!.(!63!"PM@B!

B#)0(!+0C1)+(5)(!D>EF=!GH!&!I!=%!L=>!K=V!?!:?@!AA:!($!B#)0(!-521)+(5)(!D%E%=!GH!&!I!Lb!FF>!VJ<!?!:?@!AA:!

P).)(! '#5O+--+#003+)(-!
PCC)(!C+030,+7)(!

65(!
PCC)(!C+030,+7)(!

,#))+41(! 9304! PQ-()*3$+#0-!
AA:! AA:!

V' c,[KL',K96]K;'
<*%J'P'/YQ'./Z'
<$+J'0P'QR.'R0/'

'

<*%'J'2'Z0/'P20'
<$+'J'0V'2Y.'2Z0' 1' ]!PCC)(!30#)O36(O(0$!Q3--(!

'7()G@'>%')$M$*@'&"'Qd'

.' [c,K:L6' <*%J'2'ZQ2'PR0'
<$+J'0V'QVR'0//'

<*%J''2'ZQ2'PR0'
<$+J'0V'QVR'0//' 1'

PCC)(!30#)O36(O(0$!Q3--(!
-' ,=#M)"'*%@>33*@$%D'&"'B>*??G)"@'b'@=>("'

-' 1'["@D@'&COE($D*D"'&"@'B>*@*%*")@'"D'@")A">)@'%=%'3=>)%*@!
2' K,[LK:Lc;K'<e5[c1

:LK;[7'UK<:W'
<*%J'P'VZQ'ZR0'
<$+J'0.'PV0'///'

<*%J'P'VZQ'ZR0'
<$+J'0.'PV0'///' V")' :#0C#)O(!

P' !65]K1_c[7' <*%J'P'2P.'..2'
<$+J'0P'ZV0'R0/'

<*%J'P'2P.'..2'
<$+J'0P'ZV0'R0/' .G#"' :#0C#)O('

0' ;K5[K<' 1<*%J'P'VVQ'///'
<$+J'PY'///'///'

<*%J'P'0.R'Q//'
<$+J'02'Y//'///' 2G#"' :#0C#)O('

Q' f7L<6,cK';KL_c]K' <*%J'P'/02'PR2'
<$+J'0V'.0R'.0/'

<*%J'P'/02'PR2'
<$+J'0V'.0R'.0/' 1' PCC)(!30#)O36(O(0$!Q3--(!

R' IK;[c,'!e'[KLL6cL' <*%J'P'Q./'///'
<$+J'00'///'///'

<*%J'P'Q./'///'
<$+J'00'///'///' PG#"' :#0C#)O('

@$$)+Q5$3+)(!2)#*+-#+)(!
;MA9;X9W';!G^"AW]X9;'A@!D;GXH!(=>)'>%'#=%D$%D'#*%*#>#'&"'_53$)(!O+66+#0-!,(0$!_53$)(]*+04$]-+`!O+66(!
f5+$!,(0$!-#+`30$(]_5+0a(!DV!%FL!FK=H' 3)$%B@']I7'[[]'"D'>%'#=%D$%D'#$+*#>#'&"',+0_530$(1.(5`!O+66+#0-!
_53$)(! ,(0$! _5+0a(! O+66(! D=<!V%=! >>>H' 3)$%B@' ]I7' [[]' $A"B' 50! .163+! ./(`1,5$+#0! .(! .+`! D%>H! c#5)-! ($)'
B=##$%&"d!
"#$!<!&!?#5)0+$5)(!.(!-()*+,(!.(!)(-$35)3$+#0!35!2)#C+$!.(!63!89:!.(!63!"PM@B!

B#)0(!+0C1)+(5)(!D>EF=!GH!&!I!<>!%VK!%J=!?!:?@!AA:!($!B#)0(!-521)+(5)(!D%E%=!GH!&!I!<K!<=K!FFb!?!:?@!AA:!

P).)(! '#5O+--+#003+)(-!
PCC)(!C+030,+7)(!

65(!
PCC)(!C+030,+7)(!

,#))+41(! 9304! PQ-()*3$+#0-!
AA:! AA:!

V' c,[KL',K96]K;'
<*%J'2'R0Y'0.0'
<$+J'VY'Y2.'///'

'

<*%J'2'R0Y'0.0'
<$+J'VY'Y2.'///'

'
' PCC)(!30#)O36(O(0$!Q3--(!

["@D@'&COE($D*D"'&"@'B>*@*%*")@'"D'@")A">)@'%=%'3=>)%*@'



Résultats provisoires

8
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4089 - Mercredi 05 mars 2025 Page 3 sur 3 

.' K,[LK:Lc;K'<e5[c1
:LK;[7'UK<:W'

<*%J'P'V.0'/Z2'
<$+J'./'Q0V'P//'

'

<*%J'P'V.0'/Z2'
<$+J'./'Q0V'P//'

'
.G#"' :#0C#)O(!

2' !65]K1_c[7'
<*%J'P'VR.'P2Z'
<$+J'./'YY2'0//'

'

<*%J'P'VR.'P2Z'
<$+J'./'YY2'0//'

'
2G#"' :#0C#)O(!

P' f7L<6,cK';KL_c]K'
<*%J'2'YZ2'0Y0'
<$+J'./'VRY'0//'

'

<*%J'2'YZ2'0Y0'
<$+J'./'VRY'0//' %()! :#0C#)O(!

0' IK;[c,'!e'[KLL6cL' <*%J'2'ZYZ'V.0'
<$+J'VY'0.0'///'

<*%J'2'ZYZ'V.0'
<$+J'VY'0.0'///' !

PCC)(!30#)O36(O(0$!Q3--(!
1',=#M)"'*%@>33*@$%D'&"@'>@D"%@*?"@'&"'B>*@*%"@'

["@D@'&COE($D*D"'&"@'B>*@*%*")@'"D'@")A">)@'%=%'3=>)%*@'
@$$)+Q5$3+)(!2)#*+-#+)(!

!
!
!

!S@9GPMW;!';9TW:;'(=>)'>%'#=%D$%D'#*%*#>#'&"'$)#+-!O+66+#0-!0(5C!,(0$!_53$)(]*+04$]$)#+-!O+66(!,+0_!,(0$!
_53$)(]*+04$]_5+0a(!DJ!bFJ!=b=H'3)$%B']I7'[[]'"D'>%'#=%D$%D'#$+*#>#'&"'*+04$!O+66+#0-!,(0$!-#+`30$(].+`]
0(5C!O+66(!,+0_!,(0$!D<>!%Kb!=>>H'3)$%B@']I7'[[]'$A"B'50!.163+!./(`1,5$+#0!.(!.+`!D%>H!c#5)-'($)'B=##$%&"H!

"#$!J!&!?#5)0+$5)(!.(!-()*+,(!.(!)(-$35)3$+#0!35!2)#C+$!.(!63!89P!.(!63!"PM@B!
B#)0(!+0C1)+(5)(!D>EF=!GH!&!I!%<!VJ=!K==!?!:?@!AA:!($!B#)0(!-521)+(5)(!D%E%=!GH!&!I!%L!F<V!FV=!?!:?@!AA:!

P).)(! '#5O+--+#003+)(-!
PCC)(!C+030,+7)(!

65(!
PCC)(!C+030,+7)(!

,#))+41(! 9304! PQ-()*3$+#0-!
AA:! AA:!

V' :LK;[c9K';KL_c]K'
75c<K,[7cLK':5e;'

<*%J'2'Z0P'ZV2'
<$+J'V.'PZ.'.0/'

'

<*%J'2'Z0P'ZV2'
<$+J'V.'PZ.'.0/'

'
1'

PCC)(!0#0!,#0C#)O(!&!
]!(=>)'%C$A=*)'($@'3=>)%*"@'&"'#$)#*D"'&"'2/'g./'gV0'g'"D'V/''
1'D"@D@'&COE($D*D"'&"@'B>*@*%*")@'"D'@")A">)@'%=%'3=>)%*''

,=%'B?$@@E!

.' IK;[c,'!e'[KLL6cL'
<*%J'2'YV.'0Q2'
<$+J'V.'QQY'.0/'

'

<*%J'2'YV.'0Q2'
<$+J'V.'QQY'.0/'

'
1'

PCC)(!0#0!,#0C#)O(!&!
]!(=>)'*%@>33*@$%B"'&"'%=#M)"'&"'D)$*%"$>+'UV/W'3=>)%*"'$>'?*">'&"'
V.'&"#$%&E@`'#$)#*D"'&"'2/'g./'g'V0'gV/'%=%'3=>)%*"`'3=>)BO"DD"@'g'
B>*??G)"@`'B=>D"$>+`'$@@*"DD"@'UZ//W'()=(=@E@'$>'?*">'&"'VQR0'
&"#$%&E@'
1D"@D@'&COE($D*D"'&"@'B>*@*%*")@'"D'@")A">)@'%=%'3=>)%*@'
,=%'B?$@@E!

@$$)+Q5$3+)(!2)#*+-#+)(! W0C)5,$5(5`!2#5)!+0-5CC+-30,(!./#CC)(-!$(,f0+_5(O(0$!,#0C#)O(!
"#$!V!&!?#5)0+$5)(!.(!-()*+,(!.(!)(-$35)3$+#0!35!2)#C+$!.(!63!89;!.(!63!"PM@B!

B#)0(!+0C1)+(5)(!D>EF=!GH!&!I!L!VKF!<K=!?!:?@!AA:!($!B#)0(!-521)+(5)(!D%E%=!GH!&!I!F!KLV!K<=!?!:?@!AA:!

P).)(' '#5O+--+#003+)(-'
PCC)(!C+030,+7)(!

65('
PCC)(!C+030,+7)(!

,#))+41(' 9304' PQ-()*3$+#0-!
AA:! AA:'

V' IK;[c,'!e'[KLL6cL'
<*%J'2'ZYZ'V.0'
<$+J'R'/02'R0/'

'

<*%J'2'ZYZ'V.0'
<$+J'R'/02'R0/'

'
1'

PCC)(!0#0!,#0C#)O(!&!
1'(=>)'*%@>33*@$%B"'&"'%=#M)"'&"'D)$*%"$>+'UV/W'3=>)%*"'$>'?*">'&"'V.'
&"#$%&E@`' #$)#*D"' &"' 2/'g./'g' V0'gV/' %=%' 3=>)%*"`' 3=>)BO"DD"@'g'
B>*??G)"@`' B=>D"$>+`' $@@*"DD"@' UZ//W' ()=(=@E@' $>' ?*">' &"' VQR0'
&"#$%&E@'g'
'1'D"@D@'&COE($D*D"'&"@'B>*@*%*")@'"D'@")A">)@'%=%'3=>)%*@'
,=%'B?$@@E!

!!!!!!!!!!!!!!@$$)+Q5$3+)(!2)#*+-#+)(! W0C)5,$5(5`!2#5)!+0-5CC+-30,(!./#CC)(-!$(,f0+_5(O(0$!,#0C#)O(!
!
!
 

!"#$%&'"()*&!+&$()",(-").!&-"#$,(",,"#$."',(/"#"%.01",("$()",(!2#,2--&3'",(-").!&14(5!&-"/6(
!""#$%&'())*#+%(,-#*.%/0%1123&43&5436!5#437178%9:;<%=:;<>?@;<A%A@%?>B@CDDC@?:>%EA%<CFGB%EC>B%@<:?B%H1IJ%KCLCB?>B%EA%DC%

6!5#4M%!"#$%&'(%)*+,-+$.'/%0+1+2")(%,%-*+345678+,"+96+,:&-;#<-+9695=+>'(-+,-+,:?)"%$$-;-*(+1+96@6A@969B=++
C%*'*&-;-*(+1+D",E-(+FGHIJ+969B%

$:@%N%O%):;<>?@;<A%A@%?>B@CDDC@?:>%EA%<CFGB%EC>B%;>%KCLCB?>%EA%7%721%KP%Q%(;CLCE:;L:;%
/0% +:;K?BB?:>>C?<AB% 5:>@C>@%)%6)!%R.-!%% 5:>@C>@%)%6)!%..6% (SBA<TC@?:>B%% %% $;% 6:<<?LU% $;% 6:<<?LU%
A+ K3+LGKFMH+ A6A+67A+666+ A6A+67A+666+ AAN+9A8+BO6+ AAN+9A8+BO6+ MPP<-+'*)<;'$-;-*(+#'00-+
9+ +IQC+ AA9+AN6+566+ AA9+AN6+566+ A79+7O5+8R9+ A79+7O5+8R9+ F)*P)<;-+BS;-++
7+ KMFM3TC+ A6R+5NA+B9B+ A6R+5NA+B9B+ A98+O56+666+ A98+O56+666+ F)*P)<;-+9S;-++
5+ KTUJG+FVGW>XM33IXTI+ A5N+A86+666+ A5N+A86+666+ AR8+66O+O66+ AR8+66O+O66+ H'<Y"-+*)*+?<:&%0-<=+I&'<(:+
B+ !I3JX+LI3>I+DWKT3IKK+FI3QIX++A65+78N+5N9+ A65+78N+5N9+ A97+AB8+666+ A97+AB8+666+ F)*P)<;-+A-<++
8+ FF+KGZKI[+KGXU+ A67+89A+966+ A67+89A+966+ A99+9R7+6A8+ A99+9R7+6A8+ MPP<-+'*)<;'$-;-*(+#'00-+

R+ GCXT2WI+FM3CMXQ+I2WT!IHI3Q\>GMWIJG+KIX]TFI+ A67+NA6+966+ A67+NA6+966+ A99+8A5+678+ A99+8A5+678+ MPP<-+'*)<;'$-;-*(+#'00-+

O+ >GTHM\I3FIK+T3Q+ A66+666+666+ A66+666+666+ AAO+666+666+ AAO+666+666+ MPP<-+'*)<;'$-;-*(+#'00-+
N+ KG3JG+]TKTM3+KGXU+ AA6+N66+666+ AA6+N66+666+ A76+O89+666+ A76+O89+666+ F)*P)<;-+5S;-++

A6+ JXMW!IHI3Q+KG>IF+KGXU+!XM]MKQ+>TKQXTDWQTM3+KGK+ A6R+B66+666+ A6R+B66+666+ A98+OB6+666+ A98+OB6+666+ F)*P)<;-+7S;-++

#VN2W%X11%Y11%)%6)!%%%"V+A95+8OO+B55^ON+)%6)!%%%1MY25%%%N77%WW1%2NIZ7X%)%6)!%%%NMN25V%NXX%N1N%7Y7ZX2%)%6)!%

!@@<?S;@C?<A%%
"#/4*%[#/&#%\,+]/#++%6#/.#*+?)"<+"*+;)*('*(+,-+&-*(+Y"'(<-+;%$$%)*0+(<)%0+&-*(+0)%_'*(-\
*-"P+;%$$-+Y"'(<-+&-*(+Y"'<'*(-\,-"_+`N18%IX^%8^7a+P<'*&0+6)!%R.-!%B:?@%"*+;)*('*(+,-+&-*(+
/%*E(\(<)%0+;%$$%)*0+&-*(+&%*Y"'*(-\0%_+;%$$-+HN7I%N2X%111J%P<'*&0+6)!%..6M%

$:@%7%O%):;<>?@;<A%A@%?>B@CDDC@?:>%EA%<CFGB%EC>B%;>%KCLCB?>%EA%N%X11%KP%Q%(;CLCE:;L:;%
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A5+ GCXT2WI+FM3CMXQ+I2WT!IHI3Q\+>GMWIJG+KIX]TFI+ RO+5RB+666+ RO+5RB+666+ N9+866+B66+ N9+866+B66+ MPP<-+'*)<;'$-;-*(+#'00-+

AB+ GDH+Ib!IXQTKI+GCXTFG+ OA+BAB+666+ OA+BAB+666+ N8+AOR+R66+ N8+AOR+R66+ F)*P)<;-+NS;-++
A8+ IDC+LI3>UGQM3JM+ O6+597+666+ O6+597+666+ N5+ONN+A56+ N5+ONN+A56+ F)*P)<;-+5S;-++
AR+ QIIXT+DIUHG+QXG>T3J++ O9+565+666+ O9+565+666+ NR+978+R96+ NR+978+R96+ F)*P)<;-+A6S;-++
AO+ GXQIb+T3>WKQXTI+ O6+966+666+ O6+966+666+ N5+878+666+ N5+878+666+ F)*P)<;-+7S;-++
AN+ >IF+FMH+DWXZT3G+ RN+NN6+666+ RN+NN6+666+ N5+7OO+966+ N5+7OO+966+ F)*P)<;-+A-<++

96+ JXMW!IHI3Q+KG>IF+KGXU+!XM]MKQ+>TKQXTDWQTM3+KGK+ O6+666+666+ O6+666+666+ N5+566+666+ N5+566+666+ F)*P)<;-+9S;-++

#VNNY%^88%111)%6)!%%%%%%"V^8%XY2%7I1ZXW%)%6)!%%%1MY25%V^7%Y28%8NYZ8I%)%6)!%%%%NMN25V%N72%X7X%2XXZNN%)%6)!%

!@@<?S;@C?<A%%
&#6%6(5%\,*_]/!%?)"<+"*+;)*('*(+,-+0)%_'*(-\,%_\*-"P+;%$$%)*0+*-"P+&-*(+Y"'(<-\/%*E(\,%_+;%$$-%
HW^%^^1%111J%=<C>FB%6)!%R.-!%0)%(+"*+;)*('*(+,-+Y"'(<-\/%*E(\Y"'()<d-+;%$$%)*0+(<)%0+&-*(+Y"'(<-\
/%*E(\e"%(+;%$$-+,-"_+&-*(0%H^8%IYY%711J%=<C>FB%6)!%..6M%

 

 

!@@<?S;@C?<A%%
"#/4*%[#/&#%\,+]/#++%6#/.#*+?)"<+"*+;)*('*(+,-+&-*(+Y"'(<-+;%$$%)*0+(<)%0+&-*(+0)%_'*(-\
*-"P+;%$$-+Y"'(<-+&-*(+Y"'<'*(-\,-"_+`N18%IX^%8^7a+P<'*&0+6)!%R.-!%B:?@%"*+;)*('*(+,-+&-*(+
/%*E(\(<)%0+;%$$%)*0+&-*(+&%*Y"'*(-\0%_+;%$$-+HN7I%N2X%111J%P<'*&0+6)!%..6M%

$:@%7%O%):;<>?@;<A%A@%?>B@CDDC@?:>%EA%<CFGB%EC>B%;>%KCLCB?>%EA%N%X11%KP%Q%(;CLCE:;L:;%
/0% +:;K?BB?:>>C?<AB% 5:>@C>@%)%6)!%R.-!% 5:>@C>@%)%6)!%..6% (SBA<TC@?:>B%
% % $;% 6:<<?LU% $;% 6:<<?LU% %
A+ KGG\+DQ!+ R9+A66+666+ R9+A66+666+ OB+6RO+666+ OB+6RO+666+ F)*P)<;-+ARS;-++
9+ K3+LGKFMH+ BO+8A7+866+ BO+8A7+866+ 8N+A85+65O+ 8N+A85+65O+ MPP<-+'*)<;'$-;-*(+#'00-+
7+ JQFT+KGXU++ 8R+N79+966+ 8R+N79+966+ O6+ABN+NN8+ O6+ABN+NN8+ F)*P)<;-+ABS;-++
5+ IQC+ 8N+7B6+566+ 8N+7B6+566+ OA+O77+5R9+ OA+O77+5R9+ F)*P)<;-+A8S;-++
B+ KMXIKGC+ 85+866+666+ 85+866+666+ R8+99O+666+ R8+99O+666+ F)*P)<;-+RS;-++
8+ KMFM3TC+ 8B+N79+666+ 8B+N79+666+ RR+RNN+R86+ RR+RNN+R86+ F)*P)<;-+A5S;-++
R+ G=D=F+ 85+7N8+8A6+ 85+7N8+8A6+ RB+NOO+666+ RB+NOO+666+ F)*P)<;-+BS;-++
O+ CG[TK+JXMW!+T3QIX3GQTM3GU+ 85+BA7+8A9+ 85+BA7+8A9+ R8+A98+687+ R8+A98+687+ F)*P)<;-+8S;-++
N+ !XMQIFV3M+KGXU++ 85+RB5+OOR+ 85+RB5+OOR+ R8+5A6+RNR+ R8+5A6+RNR+ F)*P)<;-+NS;-++
A6+ >IHGFM+KGXU+ 85+878+NN9+ 85+878+NN9+ R8+9RA+8BA+ R8+9RA+8BA+ F)*P)<;-+OS;-++
AA+ HG>M+QXG]GWb+ 85+7N6+977+ 85+7N6+977+ RB+NO6+5R8+ RB+NO6+5R8+ F)*P)<;-+5S;-++
A9+ cGTUG+QXG>T3J+ 8B+766+666+ 8B+766+666+ RR+6B5+666+ RR+6B5+666+ F)*P)<;-+A9S;-++
A7+ !I3JX+LI3>I+DWKT3IKK+FI3QIX++ 87+666+666+ 87+666+666+ R5+756+666+ R5+756+666+ MPP<-+'*)<;'$-;-*(+#'00-+
A5+ FF+KGZKI[+KGXU+ 89+R66+666+ 89+R66+666+ R7+NO8+666+ R7+NO8+666+ MPP<-+'*)<;'$-;-*(+#'00-+

AB+ GCXT2WI+FM3CMXQ+I2WT!IHI3Q\+>GMWIJG+KIX]TFI+ 89+R86+666+ 89+R86+666+ R5+6B8+O66+ R5+6B8+O66+ MPP<-+'*)<;'$-;-*(+#'00-+

A8+ GDH+Ib!IXQTKI+GCXTFG+ 8B+9AA+666+ 8B+9AA+666+ R8+N5O+NO6+ R8+N5O+NO6+ F)*P)<;-+AAS;-++
AR+ IDC+LI3>UGQM3JM+ 85+7BA+666+ 85+7BA+666+ RB+N75+AO6+ RB+N75+AO6+ F)*P)<;-+7S;-++
AO+ QIIXT+DIUHG+QXG>T3J++ 8B+N97+666+ 8B+N97+666+ RR+RON+A56+ RR+RON+A56+ F)*P)<;-+A7S;-++
AN+ >GTHM+ 86+666+666+ 86+666+666+ R6+O66+666+ R6+O66+666+ MPP<-+'*)<;'$-;-*(+#'00-+
96+ GXQIb+T3>WKQXTI+ 85+AA6+666+ 85+AA6+666+ RB+85N+O66+ RB+85N+O66+ F)*P)<;-+9S;-++
9A+ >IF+FMH+DWXZT3G+ 87+NN6+666+ 87+NN6+666+ RB+B6O+966+ RB+B6O+966+ F)*P)<;-+A-<++

99+ JXMW!IHI3Q+KG>IF+KGXU+!XM]MKQ+>TKQXTDWQTM3+KGK+ 8B+666+666+ 8B+666+666+ R8+R66+666+ R8+R66+666+ F)*P)<;-+A6S;-++

#V^2%N22%711)%6)!%%%%%%"VWX%IY^%^1^ZNN%)%6)!%%%1MY25%V%W8%21N%W7NZN1%)%6)!%%%%NMN25V%N11%W^X%88XZN^%)%6)!%

!@@<?S;@C?<A%
&#6%6(5%\,*_]/!%?)"<+"*+;)*('*(+,-+0)%_'*(-\(<)%0+;%$$%)*0+*-"P+&-*(+Y"'(<-\/%*E(\,%_+;%$$-%HXI%
^^1%111J%=<C>FB%6)!%R.-!%0)%(+"*+;)*('*(+,-+0)%_'*(-\Y"%*d-+;%$$%)*0+&%*Y+&-*(+e"%(+;%$$-+,-"_+
&-*(0+HW2%21Y%711J%=<C>FB%6)!%..6M%

$:@%I%O%):;<>?@;<A%A@%?>B@CDDC@?:>%EA%<CFGB%EC>B%;>%KCLCB?>%EA%7%111%KP%Q%\:S:%`&?:;DCBB:%
/0% +:;K?BB?:>>C?<AB% 5:>@C>@%)%6)!%R.-!% 5:>@C>@%)%6)!%..6% (SBA<TC@?:>B%
% % $;% 6:<<?LU% $;% 6:<<?LU% %
A+ KGG\+DQ!+ OA+B66+666+ OA+B66+666+ N8+AR6+666+ N8+AR6+666+ F)*P)<;-+OS;-++
9+ K3+LGKFMH+ R6+OA5+666+ R6+OA5+666+ O7+B86+B96+ O7+B86+B96+ MPP<-+'*)<;'$-;-*(+#'00-+
7+ G>HF++ OB+AR8+666+ OB+AR8+666+ A66+B6R+8O6+ A66+B6R+8O6+ F)*P)<;-+A9S;-++
5+ KMFM3TC+ O9+B59+7R7+ O9+B59+7R7+ NR+566+666+ NR+566+666+ F)*P)<;-+AAS;-++
B+ G=D=F+ O6+57O+A78+ O6+57O+A78+ N5+NAR+666+ N5+NAR+666+ F)*P)<;-+BS;-++

8+ CG[TK+JXMW!+T3QIX3GQTM3GU+ O6+859+6A8+ O6+859+6A8+ NB+ABR+BRN+ NB+ABR+BRN+ 3)*+&)*P)<;-+
G#0-*&-+,-+E'<'*(%-+,-+0)";%00%)*+

R+ !XMQIFV3M+KGXU++ O6+N57+86N+ O6+N57+86N+ NB+BA7+5BN+ NB+BA7+5BN+ 3)*+&)*P)<;-+
G#0-*&-+,-+E'<'*(%-+,-+0)";%00%)*+

O+ >IHGFM+KGXU+ O6+RN8+956+ O6+RN8+956+ NB+77N+B87+ NB+77N+B87+ 3)*+&)*P)<;-+
G#0-*&-+,-+E'<'*(%-+,-+0)";%00%)*+

N+ HG>M+QXG]GWb+ O6+5OR+RN9+ O6+5OR+RN9+ N5+NRB+BNB+ N5+NRB+BNB+ 3)*+&)*P)<;-+
G#0-*&-+,-+E'<'*(%-+,-+0)";%00%)*+

A6+ KTUJG+FVGW>XM33IXTI+ NA+966+666+ NA+966+666+ A6R+8A8+666+ A6R+8A8+666+ I&'<(:+?)"<+'#0-*&-+,-+?<:&%0%)*+,-+
;'<Y"-+

AA+ cGTUG+QXG>T3J+ O6+O66+666+ O6+O66+666+ NB+755+666+ NB+755+666+ F)*P)<;-+8S;-++
A9+ !I3JX+LI3>I+DWKT3IKK+FI3QIX++ OA+666+666+ OA+666+666+ NB+BO6+666+ NB+BO6+666+ F)*P)<;-+RS;-++
A7+ FF+KGZKI[+KGXU+ RO+7B6+666+ RO+7B6+666+ N9+5B7+666+ N9+5B7+666+ MPP<-+'*)<;'$-;-*(+#'00-+
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!"#$$%&'"(#)'"*%&+,"$$-."'!%&/"*"+#%&-'#0%.$%**%&
!"#$%&"'&"'()*+',-./.01//234,5673!83!69'&:'./3/23./.0'(;:)'<$'=;:)%*>:)"'&"'($:?"1@$=AB'($:?"1&AC":%")'">'($:?"1@$=A')"%=;)@A"'

$:'();=*>'&"'<$'4$*??"'%$>*;%$<"'&D5??:)$%@"'#$<$&*"':%*E")?"<<"'F4,567G'F6$)@HA'I'@;##$%&"?G'F0'<;>?G'
!"#$%$&!"#$%&'($%)!*)!+,$-)./,012!+,$-).*13)$&)%!)(!+,$-)./,01!%)&0#%/1)!,$!+%#0'(!*)!4,!5,'--)!&,('#&,4)!*6,--$%,&/)!7,4,*')!$&'8)%-)44)!

+#$%!4)-!,/('8'(1-!#%9,&'-1)-!:!;$,9,*#$9#$<!
!"#$'$&!"#$%&'($%)!*)!+,$-)./,01!%)&0#%/1)!,$!+%#0'(!*)!4,!5,'--)!&,('#&,4)!*6,--$%,&/)!7,4,*')!$&'8)%-)44)!+#$%!4)-!,/('8'(1-!#%9,&'-1)-!:!

=#$*#$9#$!
!"#$(!>!"#$%&'($%)!*)!+,$-)./,01!%)&0#%/1)!,$!+%#0'(!*)!4,!5,'--)!&,('#&,4)!*6,--$%,&/)!7,4,*')!$&'8)%-)44)!+#$%!4)-!,/('8'(1-!#%9,&'-1)-!:!

?'&',%1!
!"#$)$&!"#$%&'($%)!*)!+,$-)./,01!%)&0#%/1)!,$!+%#0'(!*)!4,!5,'--)!&,('#&,4)!*6,--$%,&/)!7,4,*')!$&'8)%-)44)!+#$%!4)-!,/('8'(1-!#%9,&'-1)-!:!

@#A#.B'#$4,--#!
!"#$*$&!"#$%&'($%)!*)!+,$-)./,01!%)&0#%/1)!,$!+%#0'(!*)!4,!5,'--)!&,('#&,4)!*6,--$%,&/)!7,4,*')!$&'8)%-)44)!+#$%!4)-!,/('8'(1-!#%9,&'-1)-!:!

C,&9,$
"#$%$&'('$)!*!+,-.')!/01234!56'7&#&'!898:;!<=>=7'$&'!-'!?%!@,A?#&%)#B$!-%$C!?%!7'D,'!-'C!(%7&E=C!@,A?#&C!*!0F!G9HI!J!K,$-#!9L!>=D7#'7!898:!

<=>=7'$&'!-'!?%!&B$DB&%)#B$!-'!?%!/12!*!KM0F898:J9:M/0123MNOMN2P!-,!9LM98M898:!
N%)'!-QB,D'7),7'!-'C!B>>7'C!*!9IM98M898:;!0B(A7'!-'!@?#C!7'R,C!*!8L;!N%)'!-'!-=?#A=7%)#B$!*!S8M98M898:;!2B$)%$)C!@7=D#C#B$$'?C!*$

!"#$%$&$(+$+++$+++$,-,.$//-$0$!"#$'$&$%1$+++$+++$,-,.$//-0$!"#$($&$$1$*++$+++$,-,.$//-0$$
!"#$)$&$$($)11$'++$,-,.$//-0$!"#$*$&$$($+++$+++$,-,.$//-'

Soumis-sionnaire 

Prix de l'offre corrigé F CFA Corrections 
Prix de 

l'offre lu et 
variation 

en % 

Rabais 
inconditionnels Classe

ment Observations 

Adresse 
Montant(s) 
minimum 

HTVA 

Montant(s) 
minimum 

TTC 

Montant(s) 
maximum 

HTVA 

Montant(s) 
maximum 

TTC 
Erreurs de 

calcul  Pourc
entage Montant 

!"#$%$&$,"2345#236$76$892:6;<9=>?$892:6;7>@62463$6#$892:6;<9=>$364="3<>6$92$83"=5#$76$A9$-95::6$49#5"49A6$7B9::2394<6$C9A9756$
245D63:6AA6$8"23$A6:$9<#5D5#>:$"3E945:>6:$F$G29E97"2E"2H$

IGJKL$.$ $ $ $ '($()+$MN)$ $
IGJKL$I$ $ $ $ (%$*ON$MON$ $

$

KT0!
U5<VW/5U!

!9I!+P!*:X9H!
Y31O1!9I!
Z5K!*!88H!IX!HI!
HX!HGMIS![[!L[!II!

SX[L::99! 89X8[9:9! 8S98[H99! 8LSL8:H9!

577',7!
\,%$)#)=!
@%,C'!
&%>=!
7'$>B7&'!*!
:99!')!H99!
%,!?#',!
8:99!')!
8I:9!')!
@%,C'!
-=]',$'7!
:99!5Z!
H99!%,!
?#',!-'!
8:99!')!
8I:9!!

V%7#%)#B$!
S4SG^! J! J! Non 

classé 
B>>7'!
%$B7(%?'('$)!
A%CC'!

<5UZ13<10Z!
/_5`!KY3WUW1'

Z5K!*!88H!IX!8G!
G8!9XMI9!I8![L!GH!! 88S8:999! 8GLLI:99! 8G::9999! 8I99:999! J! J! J! J! JK#"'' 4;%=;)#"'

_1!<5!/1'
9S!+P!SXG[!
Y31O1!9S!
Z5K!*!88H!I9!9[!
[[!SXMI[!8G!9[![H!

SXLI:999! 898S8:99! 8S8S8:99! 8LLLLI:9! J! J! J! J! Non 
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!

AGENCE NATIONALE DE PROMOTION DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DE COMMUNICATION 
Résultats demande de prix N°2025-0005/MTDPCE/ SG/ANPTIC/SG/PRM du 09/01/2025 pour l’acquisition d’équipements pour le 

renforcement des infrastructures centrales et mutualisées du RESINA ; Publication de l’avis : N°4067 du 03/02/2025 ; 
Référence de convocation de la CAM : Lettre n°00027/MTDPCE/SG/ANPTIC/SG/PRM du 04/02/20245 ; 

Date d’ouverture des plis : 10/02/2025 ; Nombre de plis reçus : 12 Nombre de plis ouverts : 12 ;  
Financement : Budget ANPTIC, exercice 2025. 

Soumissionnaire Montant lu Montant corrigé Observations 

Société Global Equipement 
(SGE) SARL 45 872 500 TTC - 

Non Conforme :  
 
L’item 3 proposé n’est pas conforme (EER minimal de 3, 2 W 
proposé par le soumissionnaire est inférieur à ce qui est exigé 
par le dossier (3,4 minimal) 

Ets. OUEDRAOGO 
Apollinaire & Frères (EOAF) 46 031 800 TTC - 

Non Conforme :  
 

 l’item 3 proposé n’est pas conforme (le type de réfrigérant 
R410A proposé ne permet pas d’avoir un PRG inférieur à 
1000 kg, il faut un réfrigérant R32)  

 l’item 6 proposé n’est pas conforme (la marque, le modèle et 
la référence proposés par le soumissionnaire ne renvoie pas à 
l’item demandé)  

  
 l’item 7 proposé n’est pas conforme (la marque proposée 

n’existe pas pour le module SFP ; le modèle proposé 
correspond à un module 10G RJ45 de portée 80m ; la 
référence proposée correspond à un module SFP+ de marque 
ALCATEL) 

General Micro System 
(GMS) 46 403 500 TTC - 

Non Conforme :  
 
L’item 3 proposé n’est pas conforme (le type de réfrigérant 
R410A proposé ne permet pas d’avoir un PRG inferieur à 
1000kg, il faut un réfrigérant R32) 

Ingénierie-Aménagement-
Construction-Energie 
(SIACE) 

45 258 900 TTC - 

Non Conforme :  
 
L’item 3 proposé n’est pas conforme (le type de réfrigérant 
R410A proposé ne permet pas d’avoir un PRG inferieur à 
1000kg, il faut un réfrigérant R32) 

Burkindi Multi Services 
(BMS) 41 177 280 TTC - 

Non Conforme : 
 

 l’item 1 n’est pas conforme (la référence proposée émet un 
bruit audible compris entre 45 et 50, au lieu de inférieur à 45 
demandé) 

 l’item 3 proposé n’est pas conforme (le type de réfrigérant 
R410A proposé ne permet pas d’avoir un PRG inferieur à 
1000kg, il faut un réfrigérant R32) 

Etoile Multi Service 49 999 904 TTC 49 999 904 TTC Conforme 
YIDOUI SERVICE 49 855 000 TTC 49 855 000 TTC Conforme 
General de Prestations de 
services (GPS) 49 975 000 TTC 49 975 000 TTC Conforme 

YIKORE INTERNATIONAL 41 913 600 TTC 41 913 600 TTC 

Non conforme : 
 
Pièces administratives non fournies malgré les termes de la 
lettre N°2025-0034/MTDPCE/SG/ANPTIC/SG/PRM du 
17/02/2025 

IT PROJET 42 513 040 TTC - 

Non Conforme :  
 

 l’item 1 proposé n’est pas conforme (le modèle n’est pas 
conforme : la technologie n’est pas du online double 
conversion) 

 l’item 3 proposé est non conforme (le Modèle proposé est une 
série : Il manque de précision. Cela ne permet pas de vérifier 
les caractéristiques techniques du climatiseur 

PRODICE TECHNOLOGIE 
SARL 38 650 500 HT 14 035 137 500 HT 

Non Conforme : 
 

 non-respect du cadre de devis estimatif et quantitatif ;  
 après correction portant sur la quantité de l’item 5 (1 porté 

dans l’offre au lieu de 4 000 demandé dans le dossier), l’offre 
financière du soumissionnaire a été corrigée et se trouve 
exagérément élevée avec une variation de (+) de 362% qui est 
supérieur au seuil de 15% admis. 

SLCGB-SARL 46 138 000 TTC - 

Non Conforme :  
 
l’item 3 proposé n’est pas conforme (le type de réfrigérant 
R410A proposé ne permet pas d’avoir un PRG inferieur à 
1000kg, il faut un réfrigérant R32) 

Attributaire : YIDOUI SERVICE pour un montant hors taxes de quarante-deux millions deux cent cinquante mille (42 250 000) francs CFA 
et un montant toutes taxes comprises de quarante-neuf millions huit cent cinquante-cinq mille (49 855 000) francs CFA avec un délai 
d’exécution de soixante (60) jours. 

 
 



19

Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4089 - Mercredi 05 mars 2025

 

!"##$%&'!(')*'+,&#'-)-.''#/012%#%'#"0,1%& 3456'7'
 

SOCIETE NATIONALE DE L’AMENAGEMENT DES TERRES ET DE L’EQUIPEMENT RURAL (SONATER) 
Appel d’offres ouvert international N°2024-011/SONATER/DG/SPM pour l’aménagement de 500,73 hectares de bas-fonds de type PAFR dans 

les régions du Sud-Ouest, de la Boucle du Mouhoun, des Cascades et des Hauts-Bassins au profit du Projet de Renforcement durable de la 
Résilience à l’Insécurité Alimentaire et Nutritionnelle (P2RIA).  

Référence de la convocation de la Commission d'Attribution des Marchés : Lettre N°2025-023/SONATER/DG/SPM du 27 janvier 2025 
Financement : Don additionnel GAFSP N°2000004969 

Référence de la publication dans la revue des marchés publics : N° 4032 - Lundi 16 décembre 2024 
Date d’ouverture des plis : 30 janvier 2025. Date de délibération : 13 février 2025 

ANO du bailleur : FIDA BFA-2000001925-0275-NP-OTHER/15266 du 04 mars 2025 
Lot 1 : Aménagement de 239,70 ha de bas-fonds de type PAFR dans la région du Sud-Ouest 

Soumissionnaires Montants lus 
en FCFA TTC 

Montants 
corrigés  

FCFA TTC 
Rangs Observations 

Groupement ELOMA SARL/ 
GCOTRAP 

1!183!432!679   
1!183!432!679    1er Conforme 

Groupement YIRIBA KAN / 
SODEVILLES 1 011 338 205 1!011!338!205    Non 

classé 

Non conforme :  
- offre anormalement basse 
- insuffisance du chiffre d’affaires du groupement 

Groupement ESDP/EYF 1 098 750 207 1!098!750!207    Non 
classé Non conforme : Insuffisance de références similaires 

Lot 2 : Aménagement de 170,70 ha de bas-fonds de type PAFR dans les régions des Cascades et des Hauts-Bassins 
Groupement STE/GERICO 
BTP 522 050 781 - Non 

classé 
Non conforme : agrément de GERICO – BTP non fourni 

Groupement SGC-2T/ 
ECM 621 676 594 - Non 

classé 

Non conforme : Offre financière non exhaustive : absence des bordereaux 
des prix unitaires des sites de Sio et Safané et du devis quantitatif et 
estimatif du site de Sio. 

Groupement YIENTELLA/ 
GROUPE INTERFACE 582 020 203 582!020!203    4ème  Conforme 

Groupement ESI-BF/ 
ENTREPRISE YIDIA 523 798 781      

528!291!631    1er  

Conforme 
L’augmentation d'un montant de      4 492 850 FCFA TTC, soit une 
variation de + 0,86 % est due à une erreur de sommation du Sous total 
série 200 de devis du site de N’Diaapa dans la commune de Founzan, 
province du Tuy, 8 475 500 FCFA au lieu de 4 668 000 FCFA. 

Groupement YIRIBA 
KAN/SODEVILLES 522 402 555      

522!402!555    
Non 

classé 
Non conforme : offre 
anormalement basse 

Groupement TOPO 
BURKINA / SEG NA BTP 554 666 666      

548!766!666    2ème  

Conforme  
La diminution de l’offre de 5 900 000 FCFA TTC, soit une variation de -
1,06% est due à une erreur de report du montant du lot 2 (548 766 666 
FCFA au lieu de 554 666 666 FCFA).  

Groupement EdPA / SMEPA 558 111 273      
558!111!273    3ème  Conforme 

Groupement SMART 
EQUIPEMENT/GESEB 649 853 241      

649!853!241    
Non 

classé 

Non conforme : 
- marchés similaires non conformes 
- personnel non conforme : diplôme de Bachelor (BAC+3) fourni 
en lieu et place d’un diplôme de BAC + 5 fourni pour le conducteur des 
travaux NANA Vincent 

Groupement ESDP/EYF 501 814 602      
501!814!602    

Non 
classé 

Non conforme : offre 
anormalement basse 

Groupement AFRIK 
LONNYA/ GTP 630 521 353      

630!521!353    
Non 

classé Non conforme : références similaires non conformes 

Groupement COMOB / 
DAOUEGA SERRVICES 519 734 662      

519!734!662    
Non 

classé 
Non conforme : offre 
anormalement basse 

Lot 3 : Aménagement de 90,33 ha de bas-fonds de type PAFR dans la région de la Boucle du Mouhoun  
Groupement STE/GERICO 
BTP 381 227 322 - Non 

classé Non conforme : agrément de GERICO – BTP non fourni 

EXPERT FROID 
INTERNATIONAL 427 224 127      

412!049!327    
Non 

classé 

Non conforme : références similaires non conformes 
La diminution d'un montant de 15 174 800 FCFA TTC, soit une variation de 
l'offre de -3,55% est due à une erreur de report des prix unitaires des items 
101, 102, 103, 106, 108, 109, 110 et 204 du bordereau des prix unitaires 
dans le devis quantitatif et estimatif du site de Sokoula  

Groupement SGC-2T/ECM 467 005 908 - Non 
classé 

Non conforme : offre financière non exhaustive : absence des bordereaux 
des prix unitaires des sites de Sio et Safané et du devis quantitatif et 
estimatif du site de Sio) 

PANAP BURKINA 415 178 416      
415!178!416    3ème  Conforme 

Groupement YIENTELLA/ 
GROUPE INTERFACE 410 894 210      

410!894!210    2ème   Conforme 

Groupement ESI-BF/ 
ENTREPRISE YIDIA 379 142 075      

379!142!075    
Non 

classé 
Non conforme : offre  
anormalement basse 

Groupement YIRIBA KAN/ 379 914 369      Non Non conforme : offre 
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SODEVILLES 379!914!369    classé anormalement basse 

Groupement INTER - 
REALISATIONS / COGEA 
INTERNATIONAL 

383 100 651      
364!961!484    

Non 
classé 

Non conforme :  
- offre anormalement basse ; 
- matériel non conforme (2 citernes à eau fournies au lieu de trois 3 

demandées) 
-  
La diminution de l’offre de 18 139 167 FCFA TTC, soit une variation de -

4,73% est due : 
• A l’omission du montant du Sous total série 100 du site de Sio dans la 

commune de Pompoï, province des Balé, entrainant une augmentation 
de 18 630 480 FCFA HT au lieu de 0 FCFA ; 

 
• Aux erreurs de calculs arithmétiques des items 202 (3 049 500 FCFA HT 

au lieu de 3 490 500 FCFA HT), item 203 (2 854 500 FCFA au lieu de 3 
204 000 FCFA), item 301 (2 202 132 FCFA au lieu de 3 334 824 FCFA), 
item 302 (9 891 520 FCFA au lieu de 14 348 840 FCFA), item 303 (2 687 
940 FCFA au lieu de 4 149 390 FCFA), item 304 (1 791 960 FCFA au 
lieu de 2 766 260), item 401 (16 576 901 FCFA au lieu de 25 056 735 
FCFA), item 402 (19 869 360 FCFA au lieu de 30 029 820 FCFA), item 
403 (6 300 000 FCFA au lieu de 12 450 000 FCFA), item 501 (1 903 000 
FCFA au lieu de 2 136 000 FCFA), item 502 (1 332 100 FCFA au lieu de 
1 495 200 FCFA) entrainant une diminution de 34 002 656 FCFA HT. 

Groupement TOPO 
BURKINA /SEG NA BTP 403 716 200      

403!716!200    1er  Conforme 

Groupement Ed.PA / 
SMEPA 403 518 254      

454!658!593    4ème  

Conforme 
L’augmentation de 51 140 339 FCFA TTC, soit une variation de 12,67% est 
due à une erreur de sommation du sous total du site de Sio : 78 653 853 
FCFA HT au lieu de 35 314 622 FCFA HT 

Groupement SMART 
EQUIPEMENT/ GESEB 352 673 777      

352!673!777    
Non 

classé 

Non conforme :  
- Offre anormalement basse 
- Insuffisance de références similaires 
- Personnel non conforme : Diplôme de Bachelor (BAC+3) fourni en lieu et 

place d’un diplôme de BAC + 5 fourni pour le conducteur des travaux 
NANA Vincent 

Groupement ESDP/EYF 473 844 571      
473!844!571    6ème  Conforme 

Groupement AFRIK 
LONNYA/ GTP 457 637 447      

457!637!447    5ème  Non conforme : références similaires non conformes 

Groupement COMOB / 
DAOUEGA SERRVICES 374 716 925      

374!716!925    
Non 

classé 
Non conforme : offre 
anormalement basse 

Attributaires provisoires  

Lot 1 : Groupement ELOMA SARL/GCOTRAP pour un montant d’un milliard deux millions neuf cent neuf mille 
cinquante (1!002!909!050) francs CFA HT, soit un milliard cent quatre-vingt-trois millions quatre cent trente-
deux mille six cent soixante-dix-neuf (1 183 432 679) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quatre 
(04) mois ; 

Lot 2 : ESI-BF/ ENTREPRISE YIDIA pour un montant de quatre cent quarante-sept millions sept cent quatre mille 
sept cent soixante-douze (447!704!772) francs CFA HT, soit cinq cent vingt-huit millions deux cent quatre-
vingt-onze mille six cent trente et un (528!291!631) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quatre (04) 
mois ; 

Lot 3 : TOPO BURKINA/SEG NA BTP pour un montant de trois cent quarante-deux millions cent trente-deux mille 
trois cent soixante-treize (342!132!373) francs CFA HT, soit quatre cent trois millions sept cent seize mille 
deux cent (403!716!200) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de cinq (05) mois. 
 

Appel d’offres ouvert accéléré n°2024-014/SONATER/DG/SPM pour les travaux d’aménagement de 240 hectares de bas-fonds de type 
PAFR dans les régions du Centre-Ouest et du Nord pour le compte du Programme pour le Renforcement de la Résilience des Petits 

Producteurs (RESI-2P). Financement : « RESI-2P » - FIDA _ IFAD_LOAN (100%) 
Activité PTBA 2025 : AA1C305003006 et ligne BFA-2000003918-0118-W-NCB du PPM 2024-2025 

Prêt NO. 2000004721 et NO. 2000004722 du 11 octobre 2023 
Référence de la publication dans la revue des marchés publics : N° 4058 – Mardi 21 janvier 2025 

Date d’ouverture des plis : 05 février 2025. Date de délibération : 24 février 2025 
ANO du bailleur : FIDA BFA-2000003918-0118-W-NCB/1527 du 04 mars 2025 

Lot 1 : Réalisation des travaux d'aménagement de 150 ha de bas-fonds dans la commune de Sabou (région du Centre-Ouest) 

Soumissionnaires Montants lus 
en FCFA HT 

Montants 
corrigés  
FCFA HT 

Rangs Observations 

Groupement EGNBI / 
EMCF  334 397 820 334!397!820 Non 

classé 

Non conforme :  
- chiffre d’affaires de EGNBI non fourni 
- références techniques non conformes 

Groupement SDI / 
PANAP BURKINA  331 090 596 331!090!596 2ème  Conforme 

COMOB SARL  310 371 151 310!371!151 Non 
classé Non conforme : offre anormalement basse 

Groupement NGM 
LOGISTICS/ 
EXELLIUM 

380 519 775 380!519!841 Non 
classé 

Non conforme :  
- chiffre d’affaires du groupement non fourni ;  
- personnel non conforme : absence des curriculum vitae de l’ensemble du 

personnel ; 
- matériel non conforme : absence des cartes grises du Bulldozer, des niveleuses 

et insuffisance du nombre de camions bennes (04 fourni au lieu de 6) ; 
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- Insuffisance de références techniques (01 fournie au lieu de 02 exigées par le 
DAO). 

L'augmentation d'un montant de 66 FCFA HT est due à une erreur de report de 
quantité de l'item 401 dans le devis quantitatif et estimatif (57 754,46 dans le DQE 
du DAO et 57 754,4 dans le DQE du soumissionnaire). 

Groupement STE 
/GERICO BTP 332 596 617 332!596!617 3ème  Conforme 

Groupement Afrik 
Lonnya / GTP  380!523!135 380!523!135 Non 

classé Non conforme : références techniques non conformes 

TECHNI COM 405!179!840 405!179!840 Non 
classé 

Non Conforme : 
- offre financière hors enveloppe 
- références techniques non conformes 

YIENTELLA SARL 330 009 240  330!009!240 1er  Conforme 
Lot 2 : Réalisation des travaux d'aménagement de 50 ha de bas-fonds dans la commune de Pella (région du Centre -Ouest) 

Soumissionnaires 
Montants lus 

en 
FCFA HT 

Montants 
corrigés  
FCFA HT 

Rangs Observations 

Groupement EGNBI / 
EMCF  249 471 705 249!471!705 Non 

classé 

Non conforme :  
- chiffre d’affaires de EGNBI non fourni 
- références techniques non conformes 

Groupement SDI / 
PANAP BURKINA  293 048 017 293 048 017 3ème  Conforme 

COMOB SARL  281 287 313 281!287!313 Non 
classé Non conforme : offre anormalement basse 

Groupement STE 
/GERICO BTP 292 097 065 292!097!065 2ème  Conforme 

Groupement Afrik 
Lonnya / GTP  329!712!435 329!712!435 Non 

classé Non Conforme : Références techniques non conformes 

TECHNI COM 329!571!210 307!020!895 Non 
classé 

Non Conforme : références techniques non conformes 
 
La diminution d'un montant de 22 550 315 FCFA HT, soit une variation de l'offre de -
6,84% est due au report des quantités du DQE du site de Godo dans le DQE du site 
de Nabzinigma 

Groupement YIRIBA 
KAN / SODEVILLES 287 861 035 287!886!035 Non 

classé 

Non conforme : insuffisance du chiffre d’affaires du chef de file GROUPE YIRIBA 
KAN SARL. 
L'augmentation d'un montant de 25 000 FCFA HT, soit une variation de l'offre de 
0,01% est due à une erreur de report du prix unitaire de l'item 602 du site de 
Nabzinigma (500 000 dans le bordereau des prix unitaires et 475 000 dans le devis 
quantitatif et estimatif) 

YIENTELLA SARL 289 921 620 289!921!620 1er  Conforme 
Lot 3 : Réalisation des travaux d'aménagement de 40 ha de bas-fonds dans la commune de Kalsaka (région du Nord) 

Soumissionnaires 
Montants lus 

en 
FCFA HT 

Montants 
corrigés 
FCFA HT 

Rangs Observations 

Groupement SDI / 
PANAP BURKINA  162 298 332 162!298!322 1er  Conforme   

COMOB SARL  159 662 279 159!662!279 Non 
classé Non conforme : offre anormalement basse 

Groupement NGM 
LOGISTICS/ 
EXELLIUM 

191 372 796 191!372!796 Non 
classé 

Non conforme :  
- chiffre d’affaires du groupement non fourni  
- personnel non conforme : absence des CV de l’ensemble du personnel ; 
- matériel non conforme : absence des cartes grises du Bulldozer, des niveleuses, 

insuffisance du nombre de camions bennes (04 fourni au lieu de 6) ; 
- insuffisance de références techniques (01 fournie au lieu de 02 exigées par le 

DAO) 

Groupement STE/ 
GERICO BTP 169!793!438 170!793!438 2ème  

Conforme 
L’augmentation d’un montant de 1 000 000 FCFA HT, soit une variation de 0,59% 
est due à une erreur de calcul arithmétique du sous total 200 du site de Longhin. 

TECHNI COM 245!873!573 245!873!573 Non 
classé 

Non Conforme :  
- offre financière hors enveloppe  
- références techniques non conformes 

Attributaires provisoires 

Lot 1 : YIENTELLA SARL pour un montant de trois cent trente millions neuf mille deux cent quarante (330!009!240) 
francs CFA HT, soit trois cent quatre-vingt-neuf millions quatre cent dix mille neuf cent trois (389!410!903) francs 
CFA TTC avec un délai d’exécution de cent (100) jours ; 

Lot 2 : Groupement STE/GERICO BTP pour un montant de deux cent quatre-vingt-douze millions quatre-vingt-dix-sept 
mille soixante-cinq (292!097!065) francs CFA HT, soit trois cent quarante-quatre millions six cent soixante-
quatorze mille cinq cent trente-sept (344!674!537) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de cent (100) jours. 

Lot 3 : Groupement SDI /PANAP BURKINA pour un montant de cent soixante-deux millions deux cent quatre-vingt-dix-
huit mille trois cent vingt-deux (162!298!322) francs CFA HT, soit cent quatre-vingt-onze millions cinq cent douze 
mille vingt (191!512!020) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de cent (100) jours. 
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Avis de demande de prix
N° :2025-008/PM/SG/SND/DG/PRM du 24/02/2025 

Financement : Budget SND-Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, Exercice 2025, du Service National pour le
Développement (SND).

1. le Service National pour le Développement (SND) dont l’iden-
tification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix lance une demande de prix à commandes ayant pour
objet l’acquisition de matériels de communication tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
Les acquisitions se décomposent en lot unique : acquisition de
matériels de communication au profit du SND pour un montant prévi-
sionnel de 30 000 000 de francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45)
jours 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du Secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés du SND Sis au camp Guillaume, 1er étage.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la
Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un

montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à l’a-
gence comptable du SND.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent mille
(800 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat
de la Personne Responsable des Marchés du SND Sis au camp
Guillaume, 1er étage, avant le mercredi 12 mars 2025 à 09 heures
00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

7 . En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

La Personne Responsable des Marches

Yombié BAYALA

Fournitures et Services courants
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Acquisition de matériels de communication au profit du Service National pour le

Développement 

SERVICE NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT 

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 41 à 47

* Marchés de Travaux P. 48

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 46 à 52
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Fourniture de pause-café, de pause-café 

renforcée et de pause déjeuner (lot1) et 

fourniture de pause déjeuner et diner (lot2) 

au profit de L’ASCE-LC

Acquisition de matériels hydrologiques et

hydrogéologiques au profit de la Direction

Générale des Ressources en Eau (DGRE).

AUTORITE SUPERIEURE DE CONTROLE D’ETAT

ET DE LUTTE CONTRE LA CORRUPTION

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, 

DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT  

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
N°2025-01/ASCE-LC/SG/PRCP

Financement : Budget de l’ASCE-LC, Exercice 2025

1• La Personne Responsable de la Commande Publique dont l’iden-
tification complète est précisée aux Données particulières de la demande
de prix (DPDPX) lance une demande de prix à commandes ayant pour
objet la fourniture de pause-café, de pause-café renforcée et de pause
déjeuner au profit de l’ASCE-LC (lot1) et la fourniture de pause déjeuner
et diner au profit des agents de sécurité de l’ASCE-LC (lot2), tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales   agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration. 

Les prestations se décomposent en deux lots distincts :
Lot 1  :  Fourniture de pause-café, de pause-café renforcée et de pause

déjeuner au profit de l’ASCE-LC ;
Lot 2 : Fourniture de pause déjeuner et diner au profit des agents de

sécurité de l’ASCE-LC
Le budget prévisionnel est de :
Lot 1 : trente millions deux cent soixante-dix mille (30  270  000) FCFA

TTC ;
Lot 2 : dix-sept millions huit cent quatre-vingt-mille (17 880 000) FCFA

TTC ;

2• Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2025 et le
délai d’exécution de chaque commande est de trois (03) mois.

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable de la Commande
Publique à l’adresse suivante  : 1er étage du siège de l’ASCE-LC, sis à
Ouaga 2000, portes 112/113, 01 BP 617 Ouagadougou 01 téléphone 71
32 47 37 du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à
16h00.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la Personne
Responsable de la Commande Publique à l’adresse suivante : 1er étage
du siège de l’ASCE-LC, sis à Ouaga 2000, portes 112/113, téléphone 71
32 47 37, 01 BP 617 Ouagadougou 01 et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA pour le lot 1 et vingt
mille (20 000) FCFA pour le lot 2 à la régie de la Direction Générale du
Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise aux
guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie
et des Finances.

5. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille
(900 000) FCFA pour le lot 1 et cinq cent mille (500 000) FCFA pour le lot
2 devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante  : 1er étage du
siège de l’ASCE-LC, sis à Ouaga 2000, porte 112, téléphone 71 32 47 37,
avant le 18 mars 2025 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Justin Mathieu BADOLO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Rectificatif du Quotidien N°4088 du mardi 04 mars 2024,

page 24 portant sur la date limite de dépôt des offres

Avis d’appel d’offres ouvert 
N°2025-__022F__MEEA/SG/DMP 

Financement : BUDGET DE L’ÉTAT-EXERCICE 2025   

Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de passa-
tion des marchés publics exercice 2025, du Ministère de l’Environnement,
de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement
dont l’identification complète est précisée aux Données particulières du
dossier d’appel d’offres ouvert lance un appel d’offres ouvert ayant pour
objet l’acquisition de matériels hydrologiques et hydrogéologiques au
profit de la Direction Générale des Ressources en Eau (DGRE), tels que
décrits dans les Données particulières de l’appel d’offres ouvert.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont constituées en deux lots : 
- lot 01 : acquisition de matériels hydrologiques au profit de la Direction

Générale des Ressources en Eau (DGRE) ;
- lot 02 : acquisition de matériels hydrogéologiques au profit de la

Direction Générale des Ressources en Eau (DGRE).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours
pour chaque lot. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres
dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du
MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000,
avenue SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de l’appel d’offres ouvert au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03,
tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de cinquante mille (50 000) F CFA pour chaque lot
auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés
publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de
l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395
avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76.  

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de l’appel d’offres, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000 000)
F CFA par lot devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la DMP/
MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000,
avant le mardi 11 mars 2025 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : le montant prévisionnel du marché est de cent millions (100 000 000)
F. CFA TTC répartis comme suit : 

• lot 01 : cinquante millions (50 000 000) F. CFA TTC ;
• lot 02 : cinquante millions (50 000 000) F. CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics 

Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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INSTITUT NATIONAL DE FORMATION DES PERSONNELS DE L’EDUCATION

Entretien, réparation et maintenance des biens roulants de l’Institut National de

Formation des Personnels de l’Education (INFPE)

Avis de demande de prix 
n°2025-05/INFPE/DG/PRM du 14 janvier 2025

Source de financement : Budget de l’INFPE, Exercice 2025

Cet Avis de demande de prix fait suite au Plan de passation des marchés gestion 2025 de l’Institut National de Formation des Personnels de
l’Education (INFPE) 

1- La Personne Responsable des marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien, la maintenance et la réparation des biens roulant au profit l’Institut National de
Formation des Personnels de l’Education (INFPE) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3- Les prestations se composent en six lots tels que :
Lot 1: Entretien, réparation et maintenance des biens roulants de  le la direction générale  DG (Loumbila) FCFA TTC;
Lot 2: Entretien, réparation et maintenance des biens roulants de la DRINFPE du Plateau Central (Loumbila) et de la DRINFPE du Nord

(Ouahigouya);
Lot 3: Entretien, réparation et maintenance des biens roulants des DR Hauts-Bassins (Bobo-Dioulasso), de la DRINFPE du Sud-Ouest (Gaoua)

et de la Boucle du Mouhoun (Dédougou);
Lot 4: Entretien, réparation et maintenance des biens roulants de la  DRINFPE de l'Est (Fada NGourma) et de la  DRINFPE du Centre -Est

(Tenkodogo)
Lot 5: Acquisition de pièces de rechange pour les véhicules à 4 roues;
Lot 6: Acquisition de pièces de rechange pour les véhicules à 2 et 3 roues.

NB : budget prévisionnel est :  lot1 : 20 000 000 FCFA TTC ;  lot2 : 20 000 000 FCFA TTC ; lot3 : 24 000 000 FCFA TTC ; lot4 : 13 000 000 FCFA
TTC; lot5 : 9 000 000 FCFA TTC; lot6 : 4 000 000 FCFA TTC.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2025.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix auprès de la Personne Responsable Marchés de l’INFPE sis à l’ex ENEP de Loumbila et au numéro de téléphone suivant : 70 73 64 92 de
7h 30mn à 16 heures les jours ouvrables.

5 .Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consulter gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le retirer à
titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) FCFA pour les lots 1, 2 et 3; de vingt mille (20 000)
FCFA pour les lots 4 et 5 ; de dix mille (10 000) FCFA pour le lot 6  auprès de l’Agence comptable de l’INFPE.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) francs CFA pour chacun des lots 1, 2 et 3 ; deux cent mille
(200 000) francs CFA pour chacun des lot 4 et lot 5 et cent mille (100 000) francs CFA pour le lot 6 devront parvenir ou être remises au secrétari-
at de la Direction Générale de l’INFPE au plus tard le mercredi 12 mars 2025 à 09 heures 00 minute. Les offres remises en retard ne seront
pas acceptées. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat. 

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission  d’Attribution des Marchés

Norbert KY 
Chevalier de l’Ordre National

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix 
N°2025-02/MAECRBE/SG/DMP du 20 /02/2025
Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2025

1- Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix à commandes ayant pour objet la Couverture médiatique et l’insertion des avis et communiques dans les revues et
presse en ligne au profit du Ministère des Affaires Étrangères, de la Coopération Régionale et des Burkinabè de l’Extérieur (MAECRBE) tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les prestations sont en lot unique : Couverture médiatique et l’insertion des avis et communiques dans les revues et presse en ligne au profit du
Ministère des Affaires Etrangères, de la Coopération Régionale et des Burkinabè de l’Extérieur.
Le budget prévisionnel est de Cinquante-neuf millions (59 000 000) FCFA TTC.

2- Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2025, et le délai de livraison de chaque commande est de quinze (15) jours.

3- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics à l’adresse suivante : Immeuble abritant le MAECRBE, 2e étage, porte 222 ou 224, 03
BP 7038 Ouagadougou 03 téléphone 25 32 47 32 du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

4- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Direction des Marchés Publics à l’adresse suivante : Immeuble abritant le MAECRBE, 2e étage, porte 222   03 BP 7012 Ouagadougou  et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés
Publics et des Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie et des Finances.

5- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent cinquante mille (750 000) FCFA, devront parvenir ou être remises à l’adresse suiv-
ante : Bureau DMP/MAECRBE, 2e étage, porte 222 03 BP 7038 Ouagadougou 03 avant le mercredi 12 mars 2025 à 09 heures 00 TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

6- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Pour Le Directeur des Marchés Publics en mission, 

le  Chef de Service des marchés de Fournitures et Prestations Courantes assurant l’intérim

Hermann YAMMA

Fournitures et Services courants

Couverture médiatique et l’insertion des avis et communiques dans les revues et presse

en ligne au profit du MAECRBE

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES, DE LA COOPERATION, DE L’INTEGRATION AFRICAINE ET DES BURKIN-

ABE DE L’EXTERIEUR

LA POSTE BURKINA FASO 

COMMUNIQUE DE MODIFICATION DE LA DATE DE  DEPÔT DE LA DEMANDE PRIX
N° : 2025-004/LA POSTE BF/DG/DM/DMTPI 

Objet : travaux de reprise de la terrasse DG au profit de LA POSTE BF

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés porte à la connaissance des soumissionnaires qui désirent postulés à  la
demande de prix n°2025-004/LA POSTE BF/DG/DM/DMTPI pour les travaux de reprise de la terrasse DG, que la date du mardi 04 mars 2025
publiée dans la revue des marchés publics N°4081 du vendredi 21 février 2025, est reportée au mardi 11 mars 2025, pour insuffisances tech-
niques du dossier. 

Le Président de la CAM s’excuse des désagréments que le report pourrait engendrer et sait compter sur votre compréhension.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Christian ZOMBRE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon



Avis d’Appel d’Offres ouvert accéléré 
N°2025-003/MICA/SONABHY du 05 février 2025

Source de financement :  Budget SONABHY, exercice 2025.

Cet avis d’appel d’offre ouvert accéléré est en prévision de
l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, de
la SONABHY).

1.  La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de l’Appel d’Offres Ouvert (AOO) lance un Appel
d’Offres Accéléré (AOA) ayant pour objet : acquisition d’une licence
MICROSOFT WINDOWS serveur et poste de travail, SQL SERVEUR,
cal (accès clients aux serveurs), system center (outil de sauvegarde...)
et office m365, teams, WINDOWS 11 pro au profit de la SONABHY ;
tels que décrits dans les Données particulières de l’Appel d’Offres. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agrées de l’agrément technique D5 pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en lot unique : acquisition d’une
licence MICROSOFT WINDOWS serveur et poste de travail, SQL
SERVEUR, cal (accès clients aux serveurs), system center (outil de
sauvegarde...) et office m365, teams, WINDOWS 11 pro au profit de la
SONABHY.  

3.  Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours 
Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de l’appel d’offre
au secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 –
Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00
34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de
8 h 00 à 15 h 30 mn, ancien bâtiment, porte A111. 

4.    Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de l’appel d’offres au secrétariat DMP au
siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso
téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route
Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 15 h 30 mn, ancien

bâtiment, porte A111. et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de cent mille cinquante (150 000) francs CFA à la caisse de
la SONABHY.

5• Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de l’appel d’offres, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois millions (3
000 000) F CFA devront parvenir au secrétariat DMP, 1er étage, bâti-
ment A, porte A111 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso télé-
phone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise
au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le jeudi 20 mars 2025 à
09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des candidats qui souhaitent y assister.

6.     En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7.  Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date limite de

remise des offres.

N.B. : l’enveloppe financière est de deux cent vingt millions (220 000
000) F CFA TTC 

Le Directeur des Marchés Publics,

K S Yannick BASSOLE
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SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES (SONABHY)

Acquisition d’une licence MICROSOFT WINDOWS serveur et poste de travail, SQL

SERVEUR, cal (accès clients aux serveurs), system center (outil de sauvegarde...) 

et office m365, teams, WINDOWS 11 pro au profit de la SONABHY. 

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES (SONABHY)

C O M M U N I Q U E   D ’ A N N U L A T I O N  

Le Directeur des Marchés Publics, de la Société Nationale Burkinabè d’Hydrocarbures (SONABHY) par le présent communiqué, porte
à la connaissance des candidats que la demande de prix n°2025-011/MICA/SONABHY pour l’acquisition, installation, configuration et mise en
service de switches au profit de la SONABHY (réf de publication de l’avis : quotidien n°4083 du mardi 25 février 2025 à la page 19) dont l’ou-
verture est prévue  le mercredi 05 mars à 9h00mn , est annulée pour insuffisance technique (omission de certaines spécifications techniques).

Aussi, il informe les candidats que ladite demande de prix sera lancée ultérieurement et que les candidats ayant déjà acheté le dossier pour-
ront conserver leurs reçus pour la prochaine procédure. 

Le Directeur des Marchés Publics/Po

François GOUBA



AVIS DE DEMANDE DE COTATIONS
N° 2025-006/MTDPCE/SG/ PB-DICE/PACTDIGITAL du 03 mars 2025

Source de financement : IDA Crédit N°74620-BF
Référence STEP : N° BF-PACTDIGITAL-475972-GO-RFQ

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale pour le Développement pour financer le coût du Projet d’ac-
célération de la transformation digitale du Burkina Faso (PACTDIGITAL-BF) et se propose d’utiliser une partie des fonds pour effectuer des
paiements autorisés au titre de la demande de cotations pour « l’acquisition de panneau d'indication et de signalétiques au profit de l'UGP/PACT-
DIGITAL »

2. La Coordonnatrice du PACTDIGITAL sollicite des offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications
requises pour l’acquisition de panneau d'indication et de signalétiques au profit de l'UGP/PACTDIGITAL.

3.  Les offres rédigées en langue française devront être faites en Hors Taxes Hors Douane (HT-HD), et en Toutes Taxes Comprises (TTC).
Elles seront remises sous plis fermés auprès du Secrétariat du PACTDIGITAL, sis à la Cité AZIMO, 01 BP 6634 Ouagadougou 01, Tél. 25 37 47
98 en trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies marquées comme telles avec la mention « cotations pour l’acquisition de
panneau d'indication et de signalétiques au profit de l'UGP/PACTDIGITAL.

4.  Le délai d’exécution du marché est de trente (30) jours.

5. La passation du Marché sera conduite par demande de cotations avec l’approche ouverte telle que prévue aux points 5.1, 5.2 et 5.3 de
l’annexe XII du « Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la
Banque mondiale de Juillet 2016 Révision Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020 et septembre 2023 ». 

6 . Les informations complémentaires peuvent être obtenues auprès du Secrétariat du PACTDIGITAL, sis à la Cité AZIMO, 01 BP 6634
Ouagadougou 01, Tél. 25 37 47 98 où le dossier complet de Consultation de Fournisseurs pourra être retiré de 07 heures 30 minutes à 16 heures
00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi.

7. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les Soumissionnaires nationaux devront joindre à leurs offres les autres documents suivants en cours de validité :
- Une attestation de situation Fiscale ;
- Une attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ;
- Une attestation de soumission aux marchés publics ;
- Une attestation de Non-Engagement de l’Agence Judiciaire de l’Etat (AJE) ;
- Une attestation d’inscription au registre du commerce et de crédit mobilier ;
- Un certificat de non-faillite.

Les Soumissionnaires non nationaux devront joindre à leurs offres les autres documents     
suivants en cours de validité :

- Une attestation de registre du commerce ;
- Un certificat de non-faillite.

8. Les candidats intéressés peuvent consulter le dossier de demande de cotations complet ou le retirer gratuitement auprès du Secrétariat
du PACTDIGITAL, sise à la Cité AZIMO, 05 BP 6344 Ouagadougou 05, Tél. 25 37 47 98 sur présentation de la garantie de soumission. 

9.  Les offres devront être déposées au plus tard le mercredi 12 février 2025 à 09 heures 00 minute précises auprès du Secrétariat du
PACTDIGITAL, sis à la Cité AZIMO, 01 BP 6634 Ouagadougou 01, Tél. 25 37 47 98, où l’ouverture des plis aura lieu dans la salle de réunion le
même jour à partir de 09 heures 15 mn, en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

10. Les offres doivent comprendre une garantie de l’offre, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de deux cent
cinquante mille (250 000) francs CFA. 

Les offres resteront valables pour une durée minimum de soixante (60) jours pour compter de la date de leur remise.

11. L’Unité de Gestion du PACTDIGITAL se donne le droit de ne donner aucune suite à cette présente demande de cotations.

 Haoua OUATTARA/DAMA
Chevalier de l’Ordre du Mérite des Arts,

des Lettres et de la Communication 
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PROGRAMME BUDGETAIRE DEVELOPPEMENT D’INFRASTRUCTURES DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Acquisition de panneau d'indication et de signalétiques au profit de l'UGP/PACTDIGITAL   
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AVIS DE DEMANDE DE COTATIONS
N° 2025-005/MTDPCE/SG/ PB-DICE/PACTDIGITAL du 03 mars 2025

Source de financement : IDA Crédit N°74620-BF
Référence STEP : N° BF-PACTDIGITAL-477119-GO-RFQ

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale pour le Développement pour financer le coût du Projet d’accéléra-
tion de la transformation digitale du Burkina Faso (PACTDIGITAL-BF) et se propose d’utiliser une partie des fonds pour effectuer des paiements
autorisés au titre de la demande de cotations pour « l’acquisition, l’installation de climatiseurs et travaux d'électricité complémentaire au profit de
l'UGP/PACTDIGITAL »

2. La Coordonnatrice du PACTDIGITAL sollicite des offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications
requises pour l’acquisition, installation de climatiseurs et travaux d'électricité complémentaire au profit de l'UGP/PACTDIGITAL.

3.  Les offres rédigées en langue française devront être faites en Hors Taxes Hors Douane (HT-HD), et en Toutes Taxes Comprises (TTC).
Elles seront remises sous plis fermés auprès du Secrétariat du PACTDIGITAL, sis à la Cité AZIMO, 01 BP 6634 Ouagadougou 01, Tél. 25 37 47
98 en trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies marquées comme telles avec la mention « cotations pour l’acquisition, l’in-
stallation de climatiseurs et travaux d'électricité complémentaire au profit de l'UGP/PACTDIGITAL.

4. Le délai d’exécution du marché est de trente (30) jours.

5. La passation du Marché sera conduite par demande de cotations avec l’approche ouverte telle que prévue aux points 5.1, 5.2 et 5.3 de
l’annexe XII du « Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la
Banque mondiale de Juillet 2016 Révision Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020 et septembre 2023 ». 

6. Les informations complémentaires peuvent être obtenues auprès du Secrétariat du PACTDIGITAL, sis à la Cité AZIMO, 01 BP 6634
Ouagadougou 01, Tél. 25 37 47 98 où le dossier complet de Consultation de Fournisseurs pourra être retiré de 07 heures 30 minutes à 16 heures
00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi.

7. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les Soumissionnaires nationaux devront joindre à leurs offres les autres documents suivants en cours de validité :
- Une attestation de situation Fiscale ;
- Une attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ;
- Une attestation de soumission aux marchés publics ;
- Une attestation de Non-Engagement de l’Agence Judiciaire de l’Etat (AJE) ;
- Une attestation d’inscription au registre du commerce et de crédit mobilier ;
- Un certificat de non-faillite.

Les Soumissionnaires non nationaux devront joindre à leurs offres les autres documents     
suivants en cours de validité :

- Une attestation de registre du commerce ;
- Un certificat de non-faillite.

8. Les candidats intéressés peuvent consulter le dossier de demande de cotations complet ou le retirer gratuitement auprès du Secrétariat
du PACTDIGITAL, sise à la Cité AZIMO, 05 BP 6344 Ouagadougou 05, Tél. 25 37 47 98 sur présentation de la garantie de soumission. 

9. Les offres devront être déposées au plus tard le mercredi 12 février 2025 à 09 heures 00 minute précises auprès du Secrétariat du
PACTDIGITAL, sis à la Cité AZIMO, 01 BP 6634 Ouagadougou 01, Tél. 25 37 47 98, où l’ouverture des plis aura lieu dans la salle de réunion le
même jour à partir de 09 heures 15 mn, en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

10. Les offres doivent comprendre une garantie de l’offre, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de trois cent
mille (300 000) francs CFA. 

Les offres resteront valables pour une durée minimum de soixante (60) jours pour compter de la date de leur remise.

11. L’Unité de Gestion du PACTDIGITAL se donne le droit de ne donner aucune suite à cette présente demande de cotations.

Haoua OUATTARA/DAMA
Chevalier de l’Ordre du Mérite des Arts,

des Lettres et de la Communication 

Fournitures et Services courants

PROGRAMME BUDGETAIRE DEVELOPPEMENT D’INFRASTRUCTURES DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Acquisition, l’installation de climatiseurs et travaux d'électricité complémentaire au profit

de l'UGP/PACTDIGITAL
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AVIS DE DEMANDE COTATION N°2025-001/MARAH/SG/PRAPS 2-BF
Date de la Demande de Cotation : 28 Février 2025

Pays : Burkina Faso
Composante 1 : Amélioration de la santé animale et contrôle des médicaments vétérinaires

Source de financement : Banque Mondiale (IDA don D800 BF et Crédit 6862 BF)
Objet du Marché : travaux de réfection de postes vétérinaires au profit du Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel-Burkina

Faso (PRAPS 2-BF) 
Numéro de la demande de cotation :  N°2025-001/MARAH/SG/PRAPS2-BF 

Référence STEP : BF-PRAPS-BF--470990-CW-RFQ
Travaux de réfection de postes vétérinaires au profit du Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel-Burkina Faso 

(PRAPS 2-BF).

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet Régional
d’Appui au Pastoralisme au Sahel-Burkina Faso (PRAPS 2-BF). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se propose d’u-
tiliser une partie du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif au travaux de réfection de postes vétéri-
naires au profit du Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel-Burkina Faso (PRAPS 2-BF).

2. L’objectif global de la prestation est de réfectionner les postes vétérinaires conformément aux exigences techniques et aux respects des
règles environnementales et sociales pour aboutir à des infrastructures de qualité. A ce titre cet avis est publié en vue de sélectionner les four-
nisseurs pour les travaux de réfection de postes vétérinaires au profit du Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel-Burkina Faso (PRAPS
2-BF) en deux (02) lots distincts :
-Lot 1 : Travaux de réfection de cinq (05) postes vétérinaires dans les régions de la Boucle du Mouhoun, des Cascades, du Centre-Ouest, des

Hauts-Bassins et du Sud-Ouest dans le cadre du Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel phase 2 - Burkina Faso (PRAPS 2-
BF) ;

-Lot 2 : Travaux de réfection de quatre (04) postes vétérinaires dans les régions du Centre-Est, du Centre-Nord, du Centre-Sud, de l’Est, et du
Nord dans le cadre du Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel phase 2 - Burkina Faso (PRAPS 2-BF).

3. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5.1 « Règlement de Passation
des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 2016 Révision
Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020 et septembre 2023 ».

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de l’unité de coordination du Projet Régional d’Appui au Pastoralisme
au Sahel-Burkina Faso (PRAPS 2-BF) sise à Ouagadougou (Paspanga) sur l’avenue de l’indépendance en face de l’Office de Santé des
Travailleurs (OST), dans la cour de la Direction Générale des Services Vétérinaires (DGSV) au 1er étage de l’immeuble R+3, 01 BP 1475
Ouagadougou 01, Tel : (+226) 03 84 44 44de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16
heures 30 minutes le vendredi.

5. Le dossier de demande de cotation en français peut être obtenu par les candidats intéressés auprès du Secrétariat du Projet Régional
d’Appui au Pastoralisme au Sahel-Burkina Faso (PRAPS 2-BF) sise dans la cour de la Direction Générale des Services Vétérinaires (DGSV) au
1er étage de l’immeuble R+3, Avenue de l’indépendance en face de l’Office de Santé des Travailleurs (OST). 

6. Les offres devront être remises au secrétariat du Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel-Burkina Faso (PRAPS 2-BF) sise dans
la cour de la Direction Générale des Services Vétérinaires (DGSV) au 1er étage de l’immeuble R+3, Avenue de l’indépendance en face de l’Office
de Santé des Travailleurs (OST)au plus tard le lundi 10 mars 2025 à 09 heures 00 minute TU en un (1) original et deux (02) copies. L’ouverture
des plis se fera à l’issue des dépôts des offres, dans les locaux du projet à partir de 09h 30 mn et les fournisseurs qui le souhaitent peuvent y
assister. 
➢ La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée. 
➢ Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées.

7. Les exigences en matière de qualifications sont : 
➢ Avoir un agrément technique dans le domaine des bâtiments et travaux publics catégories B1 minimum. 
➢ Fournir un personnel minimum et un matériel minimum, tel que exigé dans le dossier d’appel à concurrence. 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant d’un mil-
lion (1 000 000) Francs CFA pour le lot 1 et de huit cent mille (800 000) Francs CFA pour le lot 2.

9. Les offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Le délai d’exé-
cution est de soixante (60) jours. 

10. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment
avant l’attribution du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa décision.

Le Coordonnateur

Dr Souleymane PINDE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

PROGRAMME BUDGETAIRE DEVELOPPEMENT D’INFRASTRUCTURES DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Travaux de réfection de postes vétérinaires au profit du Projet Régional d’Appui au

Pastoralisme au Sahel-Burkina Faso (PRAPS 2-BF) 
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AVIS d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2025-01/ASCE-LC/SG/PRCP du 07 février 2025

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés
Publics (PPM) exercice 2025, l’Autorité Supérieure de Contrôle d’Etat
et de lutte contre la Corruption (ASCE-LC) lance un  appel à manifes-
tation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste de
fournisseurs/prestataires à consulter pour les demandes de cotation.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de
disposer d’une base de données composée de fournisseurs/
prestataires que l’ASCE-LC pourra consulter dans le cadre des deman-
des de cotations.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales
ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées
dans les domaines suivants :

Fournitures et équipements
• fourniture de bureau ;
• fourniture de matériel et consommables informatiques et péri-

informatiques ;
• fourniture de produits d’entretien et de nettoyage ;
• fourniture de produits alimentaires ;
• fourniture d’engins à deux (2) roues ;
• fourniture de matériel et mobilier de bureau ;
• fourniture et installation de matériel de communication

(réseau wifi et téléphonique, modem et l’autocom, licence zoom…) ;
• fourniture et installation de pneus et batteries ;
• fourniture de pause-café, pause-café renforcée, cocktail et

pause déjeuné ;
• fourniture de billets d’avion ;
• fourniture d’effets d’habillements et sportifs ;
• fourniture de divers imprimés administratifs

Prestation de services
• entretien et nettoyage des bâtiments ;
• gardiennage des locaux ;
• entretien et réparation de matériel et mobilier de bureau ;
• entretien et réparation d’engins à deux (02) roues ;
• entretien et réparation d’engins à quatre (04) roues ;
• entretien et réparation du matériel informatique et 

péri informatique ;
• entretien et réparation de photocopieurs ;
• entretien et réparation de climatiseurs ;
• entretien et réparation de groupes électrogènes ;
• entretien et réparation du système d’électricité ;
• entretien et maintenance des cameras de surveillance et des

contrôles d’accès ;
• entretien et réparation du système de plomberie ;
• prestations d’hôtesses ;
• prestations diverses de communication (conception, diffusion

de spot publicitaires et documentaires, couverture 
médiatique, confection de banderoles, communication et 
relation publique…) ;

• location/décoration de salle ;
• location de véhicules ;
• location de matériels d’équipements, de sonorisation, 

de traduction ;
Travaux

• travaux de bâtiments ;
• Travaux de réfection et de réhabilitation.

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifes-
tations d’intérêt sous plis fermé portant uniquement la mention « Appel
à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des four-
nisseurs/prestataires à consulter pour les demandes de cotation au
profit de l’ASCE-LC ; domaine à préciser »

Les dossiers des candidats devront comporter les informations
et pièces ci-après :
• la lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante

précisant le domaine pour lequel le candidat souscrit ;
• l’identité de la personne pouvant engager l’entreprise et sa fonction ; 
• une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes

physiques indiquant son adresse complète, sa situation géo-
graphique, ses qualifications et compétences dans le domaine d’in-
tervention choisi ;

• une description des moyens humains et matériels dont dispose l’en-
treprise ;

• une copie de l’extrait du registre de commerce(RCCM) pour les per-
sonnes morales ;

• une copie de l’agrément technique ou une autorisation d’exercer
dans le domaine s’il y a lieu ;

• un contact téléphonique permanent.

5. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de service auprès
de l’ASCE-LC sont invitées à participer à la présente manifestation d’in-
térêt afin de fournir les informations et pièces requises.

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
complémentaires auprès de la Personne Responsable de la
Commande Publique, sis à l’ASCE-LC ; Ouaga 2000 ; avenue Pascal
ZAGRE, 1er étage, portes 112/113, tel : 71 32 47 37

7. Les manifestations d’intérêts doivent être déposées sous pli
fermé avec la mention « Réponse à l’appel à manifestation d’intérêt en
vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires à consul-
ter pour les demandes de cotation au profit de l’ASCE-LC ; domaine à
préciser » à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 14 mars 2025
à 09 heures 00 minute.

Les candidats ne peuvent déposer leur manifestation d’intérêt
ou leur offre dans plus de trois domaines.

Réserve
L’Administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou
partie à ce présent avis à manifestation d’intérêt.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Justin Mathieu BADOLO

Prestations intellectuelles

AUTORITE SUPERIEURE DE CONTROLE D’ETAT ET DE LUTTE CONTRE LA CORRUPTION

Constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires à consulter pour les demandes de

cotation au profit de l’Autorité Supérieure de Contrôle d’Etat et de lutte contre la

Corruption.
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4089 - Mercredi 05 mars 2025

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2025-001/MARAH/SG/PRAPS 2-BF

Date de la Demande de Cotation : 25 Février 2025
Pays : Burkina Faso

Composante 3 : Amélioration des chaînes de valeur du bétail
Source de financement : Banque Mondiale (IDA don D800 BF et

Crédit 6862 BF)
Objet du Marché : suivi-contrôle des travaux de construction de sept

(07) marchés à bétails au profit du Projet Régional d’Appui au
Pastoralisme au Sahel Phase 2 -Burkina Faso (PRAPS 2-BF) 

Numéro de la Manifestation d’intérêt : N°2025-001
/MARAH/SG/PRAPS 2-BF

Référence STEP : BF-PRAPS-BF-458308-CS-CQS

Recrutement d’un cabinet ou bureau pour une mission de suivi-
contrôle des travaux de construction de sept (07) marchés à bétails au prof-
it du Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel Phase 2  -Burkina
Faso (PRAPS 2-BF).

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association
Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet
Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel Phase 2 -Burkina Faso
(PRAPS 2-BF). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le
projet se propose d’utiliser une partie du montant de ce financement pour
effectuer les paiements au titre du marché relatif au recrutement d’un cab-
inet ou bureau pour une mission de suivi-contrôle des travaux de construc-
tion de sept (07) marchés à bétails au profit du Projet Régional d’Appui au
Pastoralisme au Sahel Phase 2 -Burkina Faso (PRAPS 2-BF).

La liste détaillée des sites est présentée dans le tableau ci-après :

2. L’objectif global de la prestation est de conduire une mission de
surveillance et de contrôle à pied d’œuvre des travaux de construction de
sept (07) marchés à bétails conformément aux exigences techniques et aux
respects des règles environnementales et sociales pour aboutir à des infra-
structures de qualité.

Les objectifs spécifiques sont les suivants :
i. assurer le suivi et le contrôle technique des travaux de construc-
tion conformément aux prescriptions techniques et aux règles de l’art ;

ii. analyser les performances techniques et organisationnelles des
entreprises ; formuler des recommandations techniques, organisationnelles
et de gestion aux entreprises et au PRAPS 2-BF en vue de la réalisation
des travaux suivant les dispositions contractuelles et les exigences tech-
niques et de respect des plannings d’exécution ;

iii. assister le PRAPS 2-BF dans les opérations de réceptions provi-
soires et définitives.

3. Le Coordonnateur du Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au
Sahel Phase 2 -Burkina Faso (PRAPS 2-BF) invite les candidats intéressés
pour les services ci-dessus en fournissant les informations pertinentes indi-
quant qu’ils sont qualifiés pour  exécuter les prestations demandées (la
nature des activités du candidat et le nombre d’années d’expérience, les
qualifications du candidat dans le domaine des prestations et notamment
concernant l’exécution des missions similaires exécutées « (contrôle de
travaux dans le domaine spécifique du BTP au cours des cinq (5) dernières

années (2020 à 2024) » .
En outre, il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne
dépassant pas les 20 pages (hors annexes). Cependant, il est possible que
les consultants s’associent pour renforcer leur capacité toutefois en se lim-
itant à des groupements de deux (02) membres au plus.

4. À l’issue de la manifestation d’intérêt, un Consultant (Firme) sera
sélectionné suivant la méthode de Sélection fondée sur les Qualifications
du Consultant (SQC) telle que décrite dans le Règlement de Passation des
Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets
d’Investissement (FPI), version 2016, révisé en novembre 2017 et août
2018, novembre 2020 et septembre 2023. Aussi, il est porté à l’attention
des consultants que les dispositions des paragraphes : 3.14, 3.16 et 3.17
de la Section III du Règlement de Passation des Marchés pour les
Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI),
version 2016, révisé en novembre 2017 et août 2018, novembre 2020 et
septembre 2023 relatif aux règles de la Banque mondiale en matière de
conflit d’intérêts sont applicables.
Ainsi, les consultants seront classés à la suite de l’analyse des manifesta-
tions d’intérêt, seul le cabinet au bureau d’études le plus qualifié pour la
mission sera invité à soumettre une proposition technique et une proposi-
tion financière aux fins de la négociation du contrat.

5. Les bureaux d’études intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires ainsi que les termes de référence de la mission, à
l'adresse ci-dessous et aux jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 16
heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures
30 minutes le vendredi.

6. Le dossier de manifestation d’intérêt devra être composé comme
suit :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée au Coordonnateur du

PRAPS2-BF, précisant l’intitulé de la mission « Recrutement d’un cabi-
net ou bureau pour une mission de suivi-contrôle des travaux de con-
struction de sept (07) marchés à bétails au profit PRAPS 2-BF» et
dûment signée par le candidat ;

- une présentation détaillée du bureau d’études (adresse complète, statut,
domaine d’intervention) ; 

- les références des missions similaires, en nature et en volume, déjà réal-
isées au cours des cinq (05) dernières années accompagnées des
pages de garde et de signature des contrats ainsi que les attestations de
bonne exécution ou de service fait des missions similaires réalisées) ;

- pour les firmes en groupement : un accord de groupement dûment signé
par les membres constituant le groupement et mentionnant la désigna-
tion du chef de file du groupement.

- Tout autre document permettant d’apprécier la qualification du candidat. 

NB : Seules les références des missions similaires attestées par des pièces
justificatives seront prises en compte pour l’évaluation.

7. Les manifestations d’intérêt des candidats rédigées en langue
française devront être remises en trois (03) exemplaires dont un (01) origi-
nal et deux (02) copies plus une version électronique (Clé USB), sous plis
fermés portant au dos « AMI N°2025-001/MARAH/SG/PRAPS 2-BF pour le
recrutement d’un (01) cabinet ou bureau pour une mission de suivi-contrôle
des travaux de construction de sept (07) marchés à bétails au profit du
Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel Phase 2 -Burkina Faso
(PRAPS 2-BF) ». Elles devront être déposées au secrétariat de l’Unité de
Gestion du PRAPS 2-BF sis à Paspanga sur l’avenue de l’indépendance en
face de l’Office de Santé des Travailleurs (OST), dans la cour de la
Direction Générale des Services Vétérinaires (DGSV) au 1er étage de l’im-
meuble R+3, 01 BP 1475 Ouagadougou 01, Tel : (+226) 03 84 44 44, au
plus tard le mercredi 12 mars 2025 à 09 heures 00mn précises.

Le Coordonnateur

Dr Souleymane PINDE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

N° Région  Province Commune Village  X Y 

1 Cascades Léraba Douna Douna 
(Sabaribougou) 10.61666 -5.07795 

2 Hauts 
Bassins Kénédougou Orodara Orodara 10,9868 -4,9285 

3 Bougouriba Diébougou Diébougou 
(Secteur 4 ) 10.578034 -3.135314 

4 Ioba Dano Dano  (secteur 2)  11.134748 -2.9158103 
5 

Sud-
Ouest 

Boulkiemdé Thyou Thyou 11.9937823 -2.20671 

6 Boucle du 
Mouhoun Banwa Kouka Kouka (RN n° 

24) 11.91918 -4.326045 

7 Centre 
Sud Bazèga Gaongo Wardogo 12,037586 -1,004337 

 
2. L’objectif global de la prestation est de conduire une mission de surveillance et de 

contrôle à pied d’œuvre des travaux de construction de sept (07) marchés à bétails 
conformément aux exigences techniques et aux respects des règles environnementales 
et sociales pour aboutir à des infrastructures de qualité. 

Les objectifs spécifiques sont les suivants: 
 

i. assurer le suivi et le contrôle technique des travaux de construction 
conformément aux prescriptions techniques et aux règles de l’art ; 

 
ii. analyser les performances techniques et organisationnelles des entreprises ; 

formuler des recommandations techniques, organisationnelles et de gestion aux 
entreprises et au PRAPS 2-BF en vue de la réalisation des travaux suivant les 
dispositions contractuelles et les exigences techniques et de respect des 
plannings d’exécution ; 

 
iii. assister le PRAPS 2-BF dans les opérations de réceptions provisoires et 

définitives. 
 

 
3. Le Coordonnateur du Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel Phase 2 -Burkina 

Faso (PRAPS 2-BF) invite les candidats intéressés pour les services ci-dessus en 
fournissant les informations pertinentes indiquant qu’ils sont qualifiés pour  exécuter les 
prestations demandées (la nature des activités du candidat et le nombre d’années 
d’expérience, les qualifications du candidat dans le domaine des prestations et notamment 
concernant l’exécution des missions similaires exécutées « (contrôle de travaux dans le 
domaine spécifique du BTP au cours des cinq (5) dernières années (2020 à 2024) » . 

En outre, il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas les 20 
pages (hors annexes). Cependant, il est possible que les consultants s’associent pour 
renforcer leur capacité toutefois en se limitant à des groupements de deux (02) membres au 
plus. 

 
4. À l’issue de la manifestation d’intérêt, un Consultant (Firme) sera sélectionné suivant la 

méthode de Sélection fondée sur les Qualifications du Consultant (SQC) telle que décrite 
dans le Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le 
Financement de Projets d’Investissement (FPI), version 2016, révisé en novembre 2017 et 
août 2018, novembre 2020 et septembre 2023. Aussi, il est porté à l’attention des 

Prestations intellectuelles

PROJET REGIONAL D’APPUI AU PASTORALISME AU SAHEL PHASE 2- BURKINA FASO

suivi-contrôle des travaux de construction de sept (07) marchés à bétails au profit du

Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel Phase 2 -Burkina Faso (PRAPS 2-BF) 
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4089 - Mercredi 05 mars 2025

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2025-002/MARAH/SG/PRAPS 2-BF

Date de la Manifestation d’intérêt : 25 Février 2025
Pays : Burkina Faso

Composante 3 : Amélioration des chaînes de valeur du bétail
Source de financement : Banque Mondiale (IDA don D800 BF et

Crédit 6862 BF)
Objet du Marché : suivi-contrôle des travaux de construction de

onze (11) aires d’abattage au profit du Projet Régional d’Appui au
Pastoralisme au Sahel Phase 2-Burkina Faso (PRAPS 2-BF) 

Numéro de la Manifestation d’intérêt : N°2025-002
/MARAH/SG/PRAPS 2-BF

Référence STEP : BF-PRAPS-BF-477697-CS-CQS

Recrutement d’un cabinet ou bureau pour une mission de suivi-
contrôle des travaux de construction de onze (11) aires d’abattage au prof-
it du Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel Phase 2-Burkina
Faso (PRAPS 2-BF).

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association
Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet
Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel-Burkina Faso (PRAPS 2-BF).
Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se pro-
pose d’utiliser une partie du montant de ce financement pour effectuer les
paiements au titre du marché relatif au recrutement d’un cabinet ou bureau
pour une mission de suivi-contrôle des travaux de construction de onze (11)
aires d’abattage au profit du Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au
Sahel- Phase 2Burkina Faso (PRAPS 2-BF).
La liste détaillée des sites est présentée dans le tableau ci-après :

2. L’objectif global de la prestation est de conduire une mission de
surveillance et de contrôle à pied d’œuvre des travaux de construction de
onze (11) aires d’abattage conformément aux exigences techniques et aux
respects des règles environnementales et sociales pour aboutir à des infra-
structures de qualité.

Les objectifs spécifiques sont les suivants:

i. assurer le suivi et le contrôle technique des travaux de construc-
tion conformément aux prescriptions techniques et aux règles de l’art ;

ii. analyser les performances techniques et organisationnelles des
entreprises ; formuler des recommandations techniques, organisationnelles
et de gestion aux entreprises et au PRAPS 2-BF en vue de la réalisation
des travaux suivant les dispositions contractuelles et les exigences tech-
niques et de respect des plannings d’exécution ;

iii. assister le PRAPS 2-BF dans les opérations de réceptions provi-
soires et définitives.

3. Le Coordonnateur du Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au
Sahel Phase 2-Burkina Faso (PRAPS 2-BF) invite les candidats intéressés
pour les services ci-dessus en fournissant les informations pertinentes indi-
quant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les prestations demandées (la

nature des activités du candidat et le nombre d’années d’expérience, les
qualifications du candidat dans le domaine des prestations et notamment
concernant l’exécution des missions similaires exécutées « (contrôle de
travaux dans le domaine spécifique du BTP au cours des cinq (5) dernières
années (2020 à 2024) » .
En outre, il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne
dépassant pas les 20 pages (hors annexes). Cependant, il est possible que
les consultants s’associent pour renforcer leur capacité toutefois en se lim-
itant à des groupements de deux (02) membres au plus.

4. À l’issue de la manifestation d’intérêt, un Consultant (Firme) sera
sélectionné suivant la méthode de Sélection fondée sur les Qualifications
du Consultant (SQC) telle que décrite dans le Règlement de Passation des
Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets
d’Investissement (FPI), version 2016, révisé en novembre 2017 et août
2018, novembre 2020 et septembre 2023. Aussi, il est porté à l’attention
des consultants(firmes) que les dispositions des paragraphes : 3.14, 3.16
et 3.17 de la Section III du Règlement de Passation des Marchés pour les
Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI),
version 2016, révisé en novembre 2017 et août 2018, novembre 2020 et
septembre 2023 relatif aux règles de la Banque mondiale en matière de
conflit d’intérêts sont applicables.
Ainsi, les consultants seront classés à la suite de l’analyse des manifesta-
tions d’intérêt, seul le cabinet au bureau d’études le plus qualifié pour la
mission sera invité à soumettre une proposition technique et une proposi-
tion financière aux fins de la négociation du contrat.
5. Les bureaux d’études intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires ainsi que les termes de référence de la mission, à
l'adresse ci-dessous et aux jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 16
heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures
30 minutes le vendredi.

6. Le dossier de manifestation d’intérêt devra être composé comme
suit :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée au Coordonnateur du

PRAPS2-BF, précisant l’intitulé de la mission « Recrutement d’un cabi-
net ou bureau pour une mission de suivi-contrôle des travaux de onze
(11) aires d’abattage au profit PRAPS 2-BF» et dûment signée par le
candidat ;

- une présentation détaillée du bureau d’études (adresse complète, statut,
domaine d’intervention) ; 

- les références des missions similaires, en nature et en volume, déjà réal-
isées au cours des cinq (05) dernières années accompagnées des
pages de garde et de signature des contrats ainsi que les attestations de
bonne exécution ou de service fait des missions similaires réalisées) ;

- pour les firmes en groupement : un accord de groupement dûment signé
par les membres constituant le groupement et mentionnant la désigna-
tion du chef de file du groupement.

- Tout autre document permettant d’apprécier la qualification du candidat. 

NB : Seules les références des missions similaires attestées par des pièces
justificatives seront prises en compte pour l’évaluation.

7. Les manifestations d’intérêt des candidats rédigées en langue
française devront être remises en trois (03) exemplaires dont un (01) origi-
nal et deux (02) copies plus une version électronique (Clé USB), sous plis
fermés portant au dos « AMI N°2025-001/MARAH/SG/PRAPS 2-BF pour le
recrutement d’un (01) cabinet ou bureau pour une mission de suivi-contrôle
des travaux de construction de onze (11) aires d’abattage au profit du Projet
Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel Phase 2-Burkina Faso (PRAPS
2-BF) ». Elles devront être déposées au secrétariat de l’Unité de Gestion
du PRAPS 2-BF sis à Paspanga sur l’avenue de l’indépendance en face de
l’Office de Santé des Travailleurs (OST), dans la cour de la Direction
Générale des Services Vétérinaires (DGSV) au 1er étage de l’immeuble
R+3, 01 BP 1475 Ouagadougou 01, Tel : (+226) 03 84 44 44, au plus tard
le mercredi 12 mars 2025 à 09 heures 00mn précises.

Le Coordonnateur

Dr Souleymane PINDE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

 
N° Région  Province Commune Village X Y 

1 Boucle du 
Mouhoun Balé Bagassi Doussi 11.758103 -3.340008 

2 Cascades Comoé Béréga-
dougou 

Béréga-
dougou 10.77203951 -4.73356124 

3 Hauts 
Bassins Kénédougou Koloko Koloko 11,093 -5,3168 

4 Bougouriba Dolo Nicéo 10.557072 -3.251452 

5 Ioba Dano Dano 
(secteur 2) 11.1348926 -2.9140245 

6 

Sud-Ouest 

Noumbiel Batié Gourma 9.8467 -2.89856 
7 Centre Est Boulgou Béguédo Béguédo 11,77649 -0,74318 
8 Centre Nord Sanmatenga Korsimoro Imiougou 12.91427 -1.30955 

9 Centre Ouest Sanguié Réo Réo 
(Secteur 05) 12.298047  -2.493797 

10 Centre Sud Nahouri Zecco Arroumbissi 11,0350033 -0,8558167 
11 Nord Zandoma Bassi Guiri-guiri 13.24083333 -2.20805556 

 
2. L’objectif global de la prestation est de conduire une mission de surveillance et de 

contrôle à pied d’œuvre des travaux de construction de onze (11) aires d’abattage 
conformément aux exigences techniques et aux respects des règles environnementales 
et sociales pour aboutir à des infrastructures de qualité. 

Les objectifs spécifiques sont les suivants: 
 

i. assurer le suivi et le contrôle technique des travaux de construction 
conformément aux prescriptions techniques et aux règles de l’art ; 

 
ii. analyser les performances techniques et organisationnelles des entreprises ; 

formuler des recommandations techniques, organisationnelles et de gestion aux 
entreprises et au PRAPS 2-BF en vue de la réalisation des travaux suivant les 
dispositions contractuelles et les exigences techniques et de respect des 
plannings d’exécution ; 

 
iii. assister le PRAPS 2-BF dans les opérations de réceptions provisoires et 

définitives. 
 

 
3. Le Coordonnateur du Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel Phase 2-Burkina 

Faso (PRAPS 2-BF) invite les candidats intéressés pour les services ci-dessus en 
fournissant les informations pertinentes indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les 
prestations demandées (la nature des activités du candidat et le nombre d’années 
d’expérience, les qualifications du candidat dans le domaine des prestations et notamment 
concernant l’exécution des missions similaires exécutées « (contrôle de travaux dans le 
domaine spécifique du BTP au cours des cinq (5) dernières années (2020 à 2024) » . 

En outre, il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas les 20 
pages (hors annexes). Cependant, il est possible que les consultants s’associent pour 
renforcer leur capacité toutefois en se limitant à des groupements de deux (02) membres au 
plus. 

 
4. À l’issue de la manifestation d’intérêt, un Consultant (Firme) sera sélectionné suivant la 

méthode de Sélection fondée sur les Qualifications du Consultant (SQC) telle que décrite 

Prestations intellectuelles

PROJET REGIONAL D’APPUI AU PASTORALISME AU SAHEL PHASE 2- BURKINA FASO

Suivi-contrôle des travaux de construction de onze (11) aires d’abattage au profit du

Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel Phase 2-Burkina Faso (PRAPS 2-BF)
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Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2025-002M/LONAB/DG/DPS/DMA 

La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au
plan de passation des marchés publics de la Loterie Nationale
Burkinabè de l’année 2025.

1. La Loterie Nationale Burkinabè, société d’Etat, lance un avis à
manifestation d’intérêts et souhaite recevoir des candidatures pour le
recrutement de cabinets d’avocats pour l’assistance juridique et judici-
aire de la LONAB 2025.

2. Description des prestations. Les services comprennent :
• Le Conseil Juridique Général : Fournir des conseils et orientations

juridiques pour garantir que les opérations quotidiennes, les poli-
tiques internes et les accords organisationnels respectent les lois et
réglementations en vigueur au Burkina Faso et à l’international ;

• La Conformité Légale : Évaluer la conformité de nos activités aux lois
et réglementations locales et internationales ; 

• La Rédaction et Revue de Contrats : Appuyer l’équipe de la direction
et le conseil d’administration dans la négociation, la rédaction et la
relecture des conventions, engagements, des contrats de partenari-
ats et les textes statutaires, accords et documents internes, incluant
les accords avec les partenaires et les accords de propriété intel-
lectuelle ; Il veillera à ce que les intérêts de la LONAB soient protégés
et que les termes et conditions des accords soient équitables et con-
formes aux exigences légales.

• La Gestion des Risques : appuyer dans l’identification et l’évaluation
des risques juridiques liés à nos activités, proposer des mesures d’at-
ténuation et des recommandations pour la minimisation des risques.
Il fournira des conseils pour minimiser les risques juridiques et
défendre les intérêts de la LONAB ;

• La Formation et Sensibilisation : Organiser, à la demande, des ses-
sions de sensibilisation interne pour renforcer les connaissances
juridiques au sein de notre équipe, en mettant l’accent sur les
aspects pertinents pour notre secteur d’activités.

• La fourniture d’une assistance judiciaire en cas de contentieux : En
cas de contentieux ou de différend juridique, le cabinet de conseil
apportera une assistance en fournissant des conseils et des straté-
gies pour résoudre efficacement le différend. Il représentera la
LONAB devant les juridictions nationales et internationales et devant
les   instances arbitrales 

3. Allotissement :
Les missions sont reparties en deux (02) lots avec le même les mêmes
obligations assignées à chaque cabinet :
• Lot 1 : assistance juridique et judiciaire de la LONAB ;
• Lot 2 : assistance juridique et judiciaire de la LONAB.

4. Qualifications et compétences du consultant : 
Les candidats doivent avoir une expérience avérée dans le domaine de
l’assistance juridique et judiciaire des démembrements de l’Etat. En
outre, ils doivent : 
• Etre inscrits au dernier tableau de l’ordre des avocats du Burkina

Faso ;
• avoir une expérience confirmée d’au moins cinq (05) années et con-

statée sur ledit tableau de l’ordre des avocats ;
• Justifier de missions similaires dans le domaine de l’assistance

juridique et judiciaire.

NB : Les références du candidat concernant l’exécution de marchés
similaires (joindre les copies des pages de garde et de signature des
marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de valida-
tion). 

5. Durée, calendrier de réalisation et plan de travail : Le cabinet
devra démarrer ses activités dès la notification du contrat. Le délai
d’exécution de la mission est d’un (01) an soit l’année 2025.

6. Critères d’évaluation. Les candidats intéressés sont invités à
manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus
en fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exé-
cuter les services.

7. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispo-
sitions du décret n°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics. Les candidats seront évalués sur la base des critères
ci-après :
- le domaine des activités du candidat, 
- le nombre d’années d’expérience,
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations 
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés ana-

logues (joindre les copies des pages de garde et de signature des
marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de val-
idation). 

Les candidats (cabinets d’avocats) ne peuvent pas s’associer pour ren-
forcer leurs compétences respectives dans le cadre de cette manifesta-
tion d’intérêts.

8. Une liste de candidats présentant au mieux les aptitudes requi-
ses pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité contractante
; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs
propositions techniques et financières et un candidat sera sélectionné
selon la méthode : moindre coût.

9. Informations supplémentaires. Les candidats intéressés peu-
vent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents
de référence à l’adresse ci-dessous : à la Direction des Marchés et des
Approvisionnements, 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8
heures à 15 heures 30 GMT, Tél : 25 49 72 10/25 30 61 21/22 ; e-mail
: simeon.OUEDRAOGO@lonab.bf, tous les jours et heures ouvrables.

10. Les manifestations d’intérêt rédigées en langues française en
un (01) original et marqué comme tel doit être déposé à la Direction
Générale de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) sis 436 – Rue du
grand marché, 01 BP 68 Ouagadougou 01, Tel : (226) 25 30 61 21/22 :
Service courrier, 1er étage, portes 104 à 105 – Ancien bâtiment au plus
tard le jeudi 20 mars 2025 à 09 heures 00. Les offres remises en
retard ne seront pas acceptées

La Loterie Nationale Burkinabè se réserve le droit de ne donner
suite à une quelconque offre reçue. 

Le Directeur des Marchés et des Approvisionnements

Le président de la CAM/LONAB

Siméon OUEDRAOGO

Prestations intellectuelles

LOTERIE NATIONALE BURKINABE

RECRUTEMENT DE CABINETS D’AVOCATS 

POUR L’ASSISTANCE JURIDIQUE ET JUDICIAIRE DE LA LONAB 2025



Avis de demande de prix
N°2025-04/CO/M/DCP

Financement : Budget communal 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics gestion 2025 de la Commune de
Ouagadougou.

1. La Commune de Ouagadougou dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de jeux intérieurs et
extérieurs et de matériaux au profit de la Commune de Ouagadougou tels
que décrits dans les données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
L’acquisition est constituée trois (03) lots.
Lot 1 : Acquisition de jeux intérieurs et extérieurs au profit des Centres

d’Eveil et d’Education Préscolaire de la commune de
Ouagadougou (Prévision budgétaire : 16 000 000 F CFA TTC) ;

Lot 2 : Acquisition de matériels de construction et de jardinage (Prévision
budgétaire : 11 000 000 F CFA TTC) ;

Lot 3 : Acquisition de machines à coudre au profit des Centres
Municipaux de Formation Professionnelle (Prévision budgétaire : 5
000 000 F CFA TTC) 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours pour
chaque lot. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction de la Commande publique de la
Commune de Ouagadougou sise dans l’Arrondissement N°2, secteur 10,
Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté
ouest), Téléphone : 25 39 38 23.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction de la Commande
publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2,
secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné
Neerwaya, Téléphone : 25 39 38 23 et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de vingt mille (20 000) Francs CFA pour le lot 1 et 2 et
dix mille (10 000) Francs CFA pour le lot 3 auprès du Receveur Municipal
à la Trésorerie Régionale du Centre sise à l’Arrondissement N°1, secteur
N°02, Rue de l’Hôtel de Ville.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent quatre-vingt
mille (480 000) F CFA le lot 1, trois cent trente mille (330 000) F CFA pour
le lot 2 et cent cinquante (150 000) F FCA pour le lot 3 devront parvenir ou
être remises au secrétariat de la Direction de la Commande publique de la
Commune de Ouagadougou sise dans l’Arrondissement N°2, secteur 10,
Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya,
Téléphone : 25 39 38 23, avant le mercredi 12 mars 2025 à 09 heures
00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Aristide B. A. OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Acquisition de jeux pour enfant, de matériels de construction et de jardinage 

et de machines à coudre au profit de la commune de Ouagadougou
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Avis de demande de prix 
N° : 2025-001/RBMH/PBL/CYHO/M/SG du 21 janvier 2025

Financement : PGPC/REDD+

Les montants prévisionnels des quatre lots :
Lot 1 : deux-millions-sept cent soixante-mille (2 760 000) FCFA.
Lot 2 : deux-millions-sept cent soixante-mille (2 760 000) FCFA.
Lot 3 : deux-millions-sept cent soixante-mille (2 760 000) FCFA.
Lot 4 : deux-millions-sept cent soixante-mille (2 760 000) FCFA.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics du PDIC/REDD+ de la commune de Yaho. 

1. La Mairie de Yaho lance une demande de prix pour les travaux installation de clôture grillagée, confection et implantation de pancartes
de signalisation.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de catégorie B1 minimum pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en quatre (04) lots :
Lot 1 : installation de clôture grillagée, confection et implantation de pancartes de signalisation autour d’une superficie de 1 ha dans la forêt sacrée
de Lodian.
Lot 2 :. Installation de clôture grillagée, confection et implantation de pancartes de signalisation autour d’une superficie de 1 ha dans la forêt villa-
geoise de Madou
Lot 3 :. Installation de clôture grillagée, confection et implantation de pancartes de signalisation autour d’une superficie de 1 ha dans la forêt
régionale de Maoula

Lot 4 : Installation de clôture grillagée, confection et implantation de pancartes de signalisation autour d’une superficie de 1 ha dans la forêt villa-
geoise de Mouni.

Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des quatre lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :

Lot 1 : trente (30) jours ;
Lot 2 : trente (30) jours ;
Lot 3 : trente (30) jours ;
Lot 4: trente (30) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés de la mairie de Yaho, tel 76 10 69 70/71 16 24 59   tous les jours ouvrables de 07
heures 30 minutes à 12 h 30 minutes le matin et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute dans l’après-midi.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat Général de
la mairie de Yaho, tel 76 10 69 70/71 16 24 59   et moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix-mille (10 000) FCFA à la Trésorerie
Départementale de Bagassi.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies pour chaque lot, conformément aux données particulières de la demande de
prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
Lot 1 :  soixante dix mille (70 000) FCFA
Lot 2 :  soixante dix mille (70 000) FCFA
Lot 3 : soixante dix mille (70 000) FCFA
Lot 4 : soixante dix mille (70 000) FCFA,
devront parvenir ou être remises au secrétariat général de la mairie de Yaho, avant le mercredi 12 mars 2025 à 09 heures 00 minute.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.

La Personne responsable des Marchés/PI

 Tély  SOMBIE
Secrétaire Administratif

Fournitures et Services courants

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Installation de clôture grillagée, confection et implantation de pancartes de signalisation
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REGION DES HAUTS-BASSINS

Acquisition de matériels informatiques au profit du CHUSS

Avis de demande de prix
N° 2025-009/MS/SG/CHUSS/DMP

Financement : Budget du CHUSS exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025 du Centre Hospitalier Universitaire
Sourô Sanou (CHUSS).

1. Le CHUSS dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix lance une demande de prix ayant
pour objet : acquisition de matériels informatiques pour un montant prévisionnel de quarante-cinq millions (45 000 000) francs CFA TTC au profit
du CHUSS, tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agrées (ayant un agrément technique du
domaine 1, catégorie B) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
L’acquisition est en lot unique : acquisition de matériels informatiques.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau du Directeur des Marchés Publics (DMP) sis au rez de chaussée du bâtiment administratif du CHUSS, (bureau DMP), télé-
phone : +226 70 67 64 22/ 78 42 49 94.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau du Directeur des
Marchés Publics (DMP) sis au rez de chaussée du bâtiment administratif du CHUSS, (bureau DMP) et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de trente mille (30 000) francs CFA au service de recouvrement du CHUSS.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au Bureau du
Directeur des Marchés Publics sis au rez de chaussée du bâtiment administratif du CHUSS avant le mercredi 12 mars 2025 à 09 heures 00
TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission 

d’Attribution des Marchés

Aboubacar OUATTARA/-
Administrateur des Services de Santé

Fournitures et Services courants
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REGION DE: BOUCLE DU MOUHOUN

Réalisation d’un périmètre maraicher de deux (2) ha équipé d’un forage

positif à exhaure solaire à Mouni

Avis de demande de prix 
N° : 2025-005/RBMH/PBL/CYHO/M/SG du 24 février 2025

Financement : PGPC/REDD+

Montant prévisionnel : vingt-deux millions huit cent mille (22 800 000) FCFA TTC.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics du PDIC/REDD+ de la commune de Yaho. 

1. La Mairie de Yaho lance une demande de prix pour les travaux réalisation d’un périmètre maraicher de deux (2) ha équipé d’un forage
positif à exhaure solaire à Mouni.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de catégorie U 1 minimum pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés de la mairie de Yaho, tel 76 10 69 70/71 16 24 59   tous les jours ouvrables de 07
heures 30 minutes à 12 h 30 minutes le matin et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute dans l’après-midi.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat Général de
la mairie de Yaho, tel 76 10 69 70/71 16 24 59   et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante-mille (50 000) FCFA auprès
de la trésorerie départementale de Bagassi. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : six cent mille (600 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat
général de la mairie de Yaho, avant le mercredi 12 mars 2025 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

La Personne responsable de la commande publique/PI

Tély  SOMBIE
Secrétaire Administratif

Travaux
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REGION DU SUD-OUEST

Aménagement d’un bas-fond rizicole de quatre hectares (04ha) à Dakira/Dabozir 

dans la commune de Batié

Avis de demande de prix
N° : 2025-03/R.SUO/P.NBL/C.BAT/CCAM du 25/02/2025

Montant prévisionnel :   14 000 000 FCFA TTC

1. Dans le cadre de la mise en œuvre du Projet de Développement Intégré Communal pour la REDD+ (PDIC/REDD+), la commune de Batié
lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les
travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément de catégorie TB au moins)
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en lot unique:
Aménagement d’un bas-fond rizicole de quatre hectares (04ha) à Dakira/Dabozir dans la commune de Batié.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la commune de Batié.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés de la commune de Batié et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA
à la perception de Batié. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable
de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau de la
Personne Responsable des Marchés de la commune de Batié, avant le mercredi 12 mars 2025 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés,

Abou-Bakari TRAORE
Secrétaire Administratif

Travaux



Avis à manifestation d’intérêt 
N°2025-01/MEF/RCSD/DREP

Pour la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2025 dans le cadre de l’exécution de son plan de pas-
sation des marchés (PPM 2025), la Direction Régionale de l’Economie et de la Planification du Centre Sud (DREP-CSD) lance un avis à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025. 

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires /four-
nisseurs que la DREP-CSD pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour la réalisation des travaux, la fourniture de
biens et services et la réalisation des prestations de service. 

Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants : 

❖ Consommables et matériels informatiques 
❖ Fourniture de bureau 
❖ Fourniture de produits d’entretien 
❖ Fourniture de pause-café et location de salle
❖ Maintenance informatique 
❖ Entretien et réparation des engins à deux et quatre roues 
❖ Nettoyage 
❖ Prestation de services 
❖ Reliure et imprimées  

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention » avis à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de la DREP-CSD ». Elles doivent comporter
les informations et pièces ci-après : 

❖ Être du domaine principal de soumission ; 
❖ Être légalement constitué (registre de commerce et du crédit mobilier, certificat de non faillite, une description détaillée de l’entreprise)
; 
❖  L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
❖ Un contact téléphonique permanent. 

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès du gestionnaire de crédits de la DREP-CSD.
Tel 70 27 94 08 / 64 93 93 73
Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le
mardi 11 mars 2025 à 09 heures 00 TU.

La DREP-CSD se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

Le Directeur Régional       

 Ibrahima NOMBO
Conseiller en Economie et Développement 
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REGION DU CENTRE SUD

Constitution de répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025

Prestations intellectuelles



AVIS D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET
N°2025-01/MATM/RCSD/PZNW/HC-M du 28 janvier 2025

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des marchés (PPM) 2025, le Haut-commissariat de la province du Zoundwéogo
lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
Prestataires/Fournisseurs que le Haut-commissariat de la province du Zoundwéogo pourra contacter dans le cadre des demandes de
cotation pour l’acquisition des biens et services.   

3. Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

Lot 1 :
- acquisition de consommables informatiques ;
- acquisition de matériels et de produits d'entretien et de nettoyage ;
- acquisitions de fournitures de bureau ;
- acquisition de produits informatiques et péri-informatiques ;
- acquisition de divers imprimés ; 

Lot 2 : 
- entretien et réparation des véhicules à deux (02) et à quatre (04) roues ;
- entretien et réparation de climatiseurs et de photocopieurs 
- gardiennage de locaux 
- entretien de bâtiments ;
- nettoyage des locaux ;
- entretien et maintenance de plomberie sanitaire ;
- prestation de pause-café et de pause-déjeuner ;
- location de salle de conférence.

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et de prestataires 2025 du Haut-commissariat de la province
du Zoundwéogo ». Elles devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire : 
- le domaine principal d’activités ;
- une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
- un certificat de non faillite ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- un contact téléphonique permanent ;
- une lettre de réponse à l’avis à manifestation d’intérêt daté et signé du gérant précisant le numéro ou les numéros des lots pour
lesquels le candidat manifeste son intérêt.

NB : Toute information fausse ou incomplète pourrait entrainer le rejet de l’ensemble de l’offre.

5- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires à l’adresse ci-après : Service Administratif et
Financiers du Haut-commissariat de la province du Zoundwéogo. Téléphone : +226 55 31 89 29 / 72505223 de 7h30 mn à 16h00 mn tous
les jours ouvrables.

6- Les dossiers de l’avis à manifestations d’intérêt doivent être déposées auprès du Service Administratif et Financiers du Haut-com-
missariat de la province du Zoundwéogo au plus tard le mardi 11 mars 2025 à 09 heures 00 TU.

7-Le Haut-commissariat de la province du Zoundwéogo se réserve le droit de ne pas donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Haut-Commissaire

Julien OUEDRAOGO
Administrateur Civil

Officier de l’Ordre l’Etalon
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PRESELECTION DE CANDIDATS POUR LA CONSTITUTION D’UN REPERTOIRE DE FOURNISSEURS ET PRESTA-

TAIRES POUR L’ANNEE 2025 AU PROFIT DU HAUT-COMMISSARIAT DU ZOUNDWEOGO

Prestations intellectuelles
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2025-01 / MJDHRI/DGAP/DRAP-CAO/MAC-ZINIARE

Financement : Budget de l’Etat sur crédit délégués exercice 2025

1.  Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM), exercice 2025, la Maison d’Arrêt et de Correction
de Ziniaré lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’année
2025.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
fournisseurs/prestataires que Maison d’Arrêt et de Correction de Ziniaré pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour
des prestations de service et divers.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécial-
isées dans le domaine ci-après :

❖ Fournitures et équipements
- Fourniture de vivres et condiments.

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous plis fermés portant uniquement la mention «
Appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs /prestataires pour la demande de cotation ».

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
❖ Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
❖ Le domaine principal des activités ;
❖ Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
❖ Une copie de l’extrait du registre de commerce(RCCM) pour les personnes morales ;
❖ Un agrément dans le domaine s’il y a lieu ;
❖ Un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de service auprès de la MAC-Z sont invitées à participer à la présente manifestation d’in-
térêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du gestionnaire de la Maison d’Arrêt et de
Correction de Ziniaré, sis sur la route du centre de formation professionnelle de référence de Ziniaré, Téléphone :  73 16 07 13 /   76 09
08 79 aux heures suivantes 7h30mn à 12h30 mn TU et de 13h00mn à 16h00 mn TU.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposés à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le mardi 11 mars 2025 à 09 heures
00 minute. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM
ou l’agrément technique.

9 .La MAC-Ziniaré se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues. 

Le Gestionnaire

A Laurent YAMEOGO
Contrôleur de Sécurité Pénitentiaire

Prestations intellectuelles

MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE ZINIARE

Constitution de son répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’année 2025



La célérité dans la transparence


